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La séance est ouverte à 20 heures 15 sous la présidence de Monsieur Philippe MARZOLF, 
président de la Commission Particulière du Débat Public. 

M. JACQUES MYARD, DEPUTE-MAIRE DE MAISONS-LAFFITTE : (#) Le Président du parc de 
Maisons-Laffitte, les élus, permettez-moi de vous dire que lorsque le législateur avait institué 
le débat public, j’étais dubitatif, et je vous l’ai dit quand vous êtes venus me voir à 
l’Assemblée Nationale. 

Vous savez, on peut changer d’avis, et je trouve que vous avez fait œuvre utile. D’ailleurs, 
tout n’est pas résolu pour autant et, ce soir, je suis sûr que certaines personnes vont vous 
poser des questions, dont moi. Mais, je tiens à vous dire que je crois qu’effectivement ces 
débats sont un excellent moyen justement pour clarifier les choses, bien en amont. Nous 
voyons ce soir que la salle n’est pas pleine, car beaucoup de choses ont déjà été dites 
auparavant. 

Cela étant, nous aurons toujours aussi beaucoup de vigilance à l’égard du SIAAP, n’est-ce 
pas Monsieur le Président. Nous serons des acteurs vigilants pour le suivi de ce projet. Voilà 
ce que je voulais vous dire et bravo pour ce que vous avez fait, car cela va dans le bon sens. 

M. PHILIPPE MARZOLF, PRESIDENT DE LA COMMISSION PARTICULIERE DU DEBAT PUBLIC : 
Certes, mais c’est pas nous à la Commission, car nous ne sommes que des facilitateurs. Un 
débat, c’est un maître d’ouvrage, du public et des acteurs qui peuvent dialoguer ensemble. 
Nous sommes là pour faire passer la parole et faciliter le dialogue. C’est important si vous 
ressentez cela. 

Donc, ce soir, l’avant-dernière réunion du débat public est décomposée en deux parties : une 
partie gouvernance sur l’assainissement et une autre partie sur l’impact financier. 

Je vous rappelle rapidement l’historique : une réunion de lancement, 5 auditions publiques 
pour connaître les attentes, les réunions thématiques, les réunions de synthèse : la 
réorganisation, le réaménagement de la plaine d’Achères, gouvernance et impact, et la 
réunion de clôture la semaine prochaine pour débattre des enseignements.  

Préparez pour la semaine prochaine la réunion : quels enseignements retirez-vous justement 
de ce débat par rapport au projet, à la question générale de l’assainissement ? 

Les suites du débat après le 19 décembre : deux mois après, la Commission Particulière du 
Débat Public va rédiger son compte-rendu (les enseignements qu’elle en tire) et ensuite le 
maître d’ouvrage a trois mois pour décider les principes et les conditions de poursuite du 
projet, en sachant que le projet ne sera vraiment finalisé que fin 2008, car il y a encore des 
études à finir et pour mettre en place le cahier des charges. 

Jusqu’à présent, les principaux enseignements globaux que nous retirons : 

Le principe de refonte est approuvé, car tout le monde a senti qu’il fallait refondre 
l’instrument industriel, surtout par rapport aux problèmes de nuisances, mais le débat porte 
bien sûr sur la capacité : faut-il traiter plus ou moins 1,5 million m3 à Seine aval ? 
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Le zéro nuisance est jugé très ambitieux, il est demandé très fortement par tous les riverains. 
Ils se plaignent que les odeurs sont plus perceptibles ces derniers temps, mais beaucoup 
estiment que c’est peu compatible avec le gigantisme de Seine aval.  

Sur la question des odeurs, très prégnante et très importante pour les riverains, les 
engagements actuels soulèvent des réserves à cause des engagements qu’il y a eus 
autrefois. Certains travaux devaient résoudre les problèmes d’odeur, et ils n’ont toujours pas 
été résolus.  

La question des bruits émergents nocturnes est posée. 

Une étude sur les risques sanitaires est souhaitée : ses objectifs et ses modalités restent 
encore à définir, même si l’AFSSET a déjà un peu réfléchi, il faut encore travailler sur ce 
sujet, et également la conception d’ouvrages confinés. Il faut faire attention aux risques pour 
le personnel, plus qu’à Colombes. 

Concernant les boues : la valorisation agricole est toujours un débouché. Compte tenu de ce 
que nous avons pu entendre, cette valorisation est-elle pérenne dans le temps ? Il faut 
absolument trouver d’autres formes de valorisation ou de traitement. En tout cas, 
l’incinération est refusée sur la Station de Seine aval. 

Il y a assez peu de questions sur les risques industriels. 

Sur la gouvernance, sujet de notre première partie du débat, les questions relevées déjà 
posées au cours des autres réunions : 

La gouvernance à deux niveaux, à l’échelle de la région et du bassin, à l’échelle du projet 
même de refonte. 

Au niveau de l’échelle de la région et du bassin : 

Le SAGE Île-de-France va-t-il se faire ? Un Grenelle de l’eau pour tout mettre sur la table et 
que tout le monde soit informé de ce qui se passe et ce qui se décide ? Comment associer 
les différents acteurs à la mise en place et au suivi du schéma d’assainissement de 1997, 
réactualisé ? Il y a encore certainement des choses à étudier. Qui voudra participer ? 

Quelle représentation des départements, des communes riveraines, des syndicats, 
raccordés au SIAAP, au Conseil d’administration SIAAP ? Ce sont des demandes très 
précises qui ont été reçues. 

Ensuite, sur le projet même de la refonte, il y a différents temps :  

Le temps jusqu’à la fin 2008 où le cahier des charges va être élaboré par le SIAAP : quelle 
participation des différents acteurs pour participer au débat à ce niveau-là ? 

Suivi du chantier et des engagements du SIAAP : quelle concertation, quelle participation du 
public, quelle évolution de l’observatoire de l’environnement pour qu’il fonctionne mieux pour 
pouvoir informer toutes les populations et faire participer les acteurs ? 

C’étaient les différentes questions sur lesquelles nous reviendrons lors du débat.  
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Dans un premier temps, je vous propose d’écouter Monsieur TABUCHI, représentant de 
l’Agence de l’eau qui va nous expliquer sur les questions régionales comment le schéma 
d’assainissement a été construit, comment on peut le faire évoluer ?  

Ensuite, Monsieur DUMINY interviendra plus sur le projet même de Seine aval. 

Comment est définie la politique de l’assainissement en Île-de-France ? Quelles sont 
les échéances du projet de refonte en matière de gouvernance ? Quelles 
propositions ?  

M. JEAN-PIERRE TABUCHI, AGENCE DE L’EAU SEINE NORMANDIE : Mon exposé comportera 
deux parties : 

1. l’organisation de la politique de l’eau sur le bassin Seine Normandie,  

2. l’organisation de la gestion de l’eau en zone centrale.  

Je terminerai par un rappel de l’historique de la mise en place du schéma d’assainissement 
de l’agglomération parisienne. 

L’organisation de la politique de l’eau  

En France, il y a plusieurs dates : 

• 1964 : loi sur l’eau qui crée 6 agences de bassins.  

Une originalité à l’époque, avec un découpage de la France, non pas selon les limites 
administrative mais selon les limites hydrographiques, donc un découpage en six 
grands bassins versants. 

Il a fallu attendre un peu de temps pour que cela se mette en route avec les décrets 
d’application en 1966. 

Jusqu’à 2006, il y a de petites évolutions mais rien de fondamental. C’est un premier 
pas vers la politique de gestion partagée. 

• 1992 : loi sur l’eau et les milieux aquatiques. Elle crée des outils de cogestion avec les 
SDAGE et les SAGE. 

• 2000 : Introduction de la Directive Cadre sur l’Eau. Elle reprend un peu le système 
français de gestion de l’eau pour l’appliquer au niveau européen pour définir une 
politique, un cadre de gestion de l’eau pour l’ensemble des pays de la communauté 
européenne. 

• 2006 : nouvelle loi sur l’eau qui modifie beaucoup le système des agences et qui 
apporte aussi des retouches sur les SDAGE et SAGE pour les adapter à la DCE. 

Nous avons beaucoup parlé de « millefeuilles » : 
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• Le millefeuille administratif de la gestion de l’eau en France. Beaucoup de ministères 
ont en charge une partie ou une autre de la gestion de l’eau. Tout cela est passé sous 
l’autorité du Premier ministre, avec un ministère qui a quand même une part importante 
de la gestion de l’eau : le ministère de l’Environnement. 

• Le niveau de bassin est une originalité en France, repris dans d’autres pays. Avec la 
constitution des agences de bassins et des comités de bassins, il y a un outil 
administratif à côté pour gérer cet ensemble constitué par les Préfets coordonnateurs de 
bassins et les directions régionales de l’environnement avec la gestion du bassin pour la 
partie hydrographique. 

• Des découpages plus familiers (régionaux) avec un préfet de région qui a sous sa 
responsabilité un service déconcentré de l’Etat : la Direction Régionale de 
l’Environnement. 

• Au niveau des départements, les préfets de département avec les services 
départementaux interviennent au niveau de la Police de l’eau principalement, là aussi 
des services déconcentrés de l’Etat. 

• Le niveau municipal est très important, sous la responsabilité des maires, ils ont la 
charge de la gestion des services d’eau et d’assainissement.  

Des organismes de bassins ont été institués. Je vais vous présenter rapidement le bassin 
Seine Normandie, car c’est le bassin sur lequel nous vivons et nous travaillons.  

Ce bassin fait 97.000 km² et regroupe plus de 17 millions d’habitants, soit près de 30 % de la 
population française, 8 régions, 25 départements et 8.600 Communes. La longueur des 
rivières représente 66.000 km, la Seine ne représentant que 765 km, mais c’est le drain 
principal. Son bassin versant fait 78.650 km². 

Pour gérer cela, nous avons les comités de bassins. C’est en fait le Parlement de l’eau du 
bassin Seine Normandie. Ces parlements de l’eau ont une composition tout à fait spécifique, 
c’est aussi une caractéristique du système de gestion de l’eau en France, avec une forte 
gouvernance. 

Les différents bassins ont des compositions différentes, un nombre de membres différents. 

Le Comité de bassin Seine Normandie comporte 185 membres avec deux corps principaux, 
et c’est l’une des modifications de la loi de 2006. Il y a 74 représentants des élus, qui 
proviennent des Conseils régionaux, généraux et des communes.  

Un deuxième corps représente les usagers, les organisations professionnelles, les 
agriculteurs, les industriels, les producteurs d’eau, et également les associations agréées et 
des personnes compétentes. Là aussi, il y a 74 membres. 

L’Etat est représenté au travers de ses différentes administrations avec 37 personnes. 

L’originalité du système est que l’Etat est minoritaire dans ce système, et ce Comité de 
bassin a pour objet de fixer la politique de l’eau. 
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Rôle du Comité de bassin :  

1. Elire en son sein le Conseil d’administration de l’agence. 

2. Elaborer le schéma directeur d’aménagement et de gestion des eaux. 

3. Veiller à la cohérence d’ensemble de l’ensemble des schémas d’aménagement et de 
gestion des eaux, ce sont les « détails » des schémas directeurs d’aménagement et 
de gestion des eaux. 

4. Emettre un avis sur les programmes pluriannuels de l’Agence. 

5. Emettre un avis sur des données techniques et sur le taux des redevances. 

Ce Comité de bassin est présidé par une personnalité élue en son sein. Actuellement, c’est 
André SANTINI qui est le Président du Comité de bassin Seine Normandie. 

Nous avons également mis en place une démultiplication locale, car la gestion au niveau du 
bassin est toujours une vue lointaine des problèmes locaux. Nous avons mis en place depuis 
2001 des commissions géographiques pour traiter et débattre de la politique de l’eau au 
niveau local. 

Nous avons déjà eu des précédents par le passé, notamment pour la préparation de la loi 
sur l’eau de 1992, nous avions institué des Assises de l’eau pour organiser un vaste débat 
sur la préparation de cette loi sur l’eau. 

Un organisme exécutif : l’Agence de l’Eau est un établissement public doté de l’autonomie 
financière. Parmi ces outils financiers, il joue un rôle de mutualisation des moyens financiers 
pour faire avancer la politique de l’eau. 

Il est administré par un Conseil d’administration composé de 34 membres, issus du Comité 
de bassin, dont 11 représentants des collectivités, 11 représentants des usagers, 
11 représentants de l’Etat et un représentant du personnel.  

Ce Conseil d’administration est présidé par une personnalité nommée par décret, avec deux 
vice-présidents issus l’un du collège des collectivités et l’autre du collège des usagers. L’une 
des missions principales de ce Conseil d’Administration, c’est l’élaboration du programme. 
L’Agence fonctionne avec des programmes pluriannuels, nous en sommes au 9ème, qui a 
démarré au début de cette année et qui se poursuivra jusqu’à la fin de l’année 2012. 

A travers le Comité de bassin, et la mise en œuvre de l’agence, nous avons les ingrédients 
d’une gouvernance, car tous les usagers et tous les acteurs de l’eau sont regroupés dans 
ces instances pour définir la politique de l’eau. Nous ne sommes pas dans un désert complet 
au niveau de la gouvernance en matière de gestion de l’eau, puisque ces instances 
fonctionnent déjà depuis très longtemps, et avec une forte pratique de la concertation. 

Pour mettre en œuvre la politique de l’eau, le législateur a mis en place en 1992 les SDAGE 
qui sont des documents de la gestion de la politique de l’eau au niveau de l’ensemble du 
bassin. Ils ont été intégrés, suite à la mise en œuvre de la directive cadre sur l’eau, dans ce 
que l’on appelle le plan de gestion.  
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Ce SDAGE est accompagné d’un programme de mesures. Le SDAGE est élaboré par le 
Comité de bassin. Le programme de mesures est élaboré par l’Etat. Le programme de 
mesures précise toutes les actions à mettre en œuvre pour atteindre les objectifs qui sont 
fixés par le SDAGE. 

Le SDAGE est un document important car c’est la référence juridique pour l’ensemble des 
politiques publiques y compris l’aménagement du territoire et l’urbanisme. Le processus 
d’élaboration du SDAGE est très long. Le premier SDAGE date de 1996. Sa révision a 
commencé dès l’apparition de la Directive cadre sur l’eau. On a fait une première 
concertation du public en 2004-2005 pour savoir si les objectifs et les orientations qui avaient 
été envisagés pour atteindre le bon état étaient partagés par l’ensemble des usagers de 
l’eau. On a intégré ces éléments et on a élaboré un projet de SDAGE que l’on va soumettre 
à la concertation en 2008. 

Ce SDAGE se fonde sur quatre orientations principales :  

- la protection de l’eau et de l’environnement avec l’amélioration de la qualité des eaux, 

- anticiper les situations de crise (inondation et sécheresse), 

- favoriser un financement ambitieux et équilibré, 

- renforcer, développer et pérenniser les politiques de gestion locales, notamment faire 
émerger des maîtrises d’ouvrage. 

Je ne vais pas entrer en détail dans ce document. Il est décliné en 42 orientations et 
comprend 171 dispositions. L’ensemble de ce document va être mis en consultation au 
public à partir du 15 avril 2008. 

J’ai pris un exemple, le phosphore, pour vous donner une idée de ce qu’est le SDAGE. 
L’agglomération parisienne et la Seine vont avoir des difficultés à atteindre le bon état à 
l’horizon 2015 et même au-delà. Pour que l’on puisse gérer le phosphore sur l’ensemble de 
la partie aval de la Seine, il est proposé à la discussion dans le SDAGE de fixer des 
contraintes sur l’entrée des différents fleuves de l’agglomération parisienne sur le phosphore, 
qui sont très en dessous du bon état. L’objectif est qu’il faut laisser de la place pour le 
phosphore de l’aval et notamment le phosphore de l’agglomération parisienne de manière à 
ce que les investissements et les charges de fonctionnement soient supportables pour 
l’ensemble des Franciliens. Pour faire simple, il ne faut pas que les Franciliens soient 
amenés à diluer la Seine. 

La conséquence de cela c’est que tous les services de police de l’eau, toutes les collectivités 
en amont de ces points rouges vont avoir à réviser les autorisations de rejet sur le 
phosphore pour pouvoir atteindre ce 0,13 milligrammes/litre sur la Seine ou la Marne à 
l’entrée de Paris. 

Le SDAGE est un document général. On a prévu au niveau local des SAGE. Ce sont des 
outils créés par la loi de 1992. Le contenu a été modifié par un décret d’août 2007. Leur 
objectif est d’élaborer des plans locaux d’aménagement et de gestion durable de la 
ressource en eau. Le périmètre est arrêté par le préfet. Il en fixe la durée d’élaboration. Le 
Comité de bassin donne son avis pour vérifier qu’il est bien conforme au SDAGE. Cela se 
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traduit par la création d’une commission locale de l’eau au sein de laquelle il est prévu 
d’avoir trois collèges : un collège de représentants des usagers, un collège de représentants 
des élus et des collectivités et un collège représentant l’Etat. 

Sur l’agglomération parisienne, les périmètres des différents SAGE du bassin figurent dans 
le SDAGE. Des périmètres sont déjà précisés, pour ce qui concerne la zone centrale de l’Ile-
de-France, il y a eu des propositions à ce niveau, c’est l’ensemble qui n’a pas trouvé preneur 
car tous les autres SAGE d’Ile-de-France correspondent à des syndicats de rivières ou à des 
unités où l’on a été en mesure d’identifier un porteur de SAGE. 

Aujourd’hui, la mise en œuvre d’un SAGE sur cette partie de l’Ile-de-France pose des 
difficultés. Dans son principe, c’est quand même l’outil qui répond à un cadre réglementaire 
défini et strict. 

M. PHILIPPE MARZOLF : Pouvez-vous préciser la délimitation de ce SAGE par rapport à la 
zone SIAAP ? 

M. JEAN-PIERRE TABUCHI : La zone SIAAP est à cheval sur plusieurs périmètres de SAGE. 
Sur le périmètre du SIAAP, il y a le SAGE Bièvre, une partie du SAGE Marne aval et i une 
partie du SAGE Groult. Le SIAAP est à cheval sur plusieurs SAGE. Une partie de l’Yerres, 
toute la vallée de l’Yvette et de l’Orge sont raccordées sur la zone SIAAP. 

Les acteurs de l’assainissement 

Deuxième mille-feuille, c’était une chose que vous aviez relevée et qui avait été dite dans les 
différents débats. Je vais prendre un exemple simple pour illustrer cela et les différents 
acteurs. 

Par exemple, quand M. TABUCHI se lève le matin, il va comme tout le monde faire sa 
toilette, etc. Il va rejeter ses eaux dans le réseau de la commune. Ce réseau communal 
rejoint un réseau syndical, le réseau syndical d’assainissement de la vallée de la Bièvre. Ce 
réseau rejoint le réseau du SIAAP et les eaux sont épurées à Valenton. C’est le matin. 
Ensuite, il va travailler à Nanterre, là il mange comme tout le monde et le réseau qui le 
raccorde est le réseau communal de Nanterre qui rejoint le réseau du Conseil général des 
Hauts-de-Seine. Ensuite, ce réseau se déverse dans celui du SIAAP et va alimenter la 
station de Seine aval. 

Dans une journée, je suis usager de la station de Valenton et de la station de Seine aval. Si 
je dis cela c’est parce que je suis sûr que dans cette salle, nous sommes nombreux à habiter 
en dehors du périmètre SIAAP et à venir travailler en région parisienne, dans la zone SIAAP. 
Quelque part, nous sommes tous usagers du système du SIAAP. Dans notre direction, nous 
sommes 30 personnes. Sur ces 30 personnes, 11 habitent hors zone SIAAP et viennent 
travailler à Nanterre en zone SIAAP. Quand on dit que Paris doit nettoyer ses eaux usées, 
on est tous un peu usagers de ce système. Sur Paris, il y a 2.125.000 habitants et 4 millions 
d’usagers dans la journée, c’est-à-dire de gens qui viennent y travailler. 

Les acteurs de l’assainissement sont nombreux. Il y a d’abord les habitants, les artisans, les 
industriels qui sont finalement les producteurs de polluants. Ces polluants sont collectés par 
des communes ou des groupements de communes, sachant que ces communes ont des 
responsabilités importantes qui sont la collecte. Elles exercent la police sur les réseaux 
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d’assainissement. Elles ont un rôle important sur l’urbanisme puisque c’est par ce biais que 
l’on contrôle les flux, aussi bien d’eaux usées que les surfaces imperméabilisées. 

Généralement, ces communes déversent leurs eaux dans des syndicats intercommunaux ou 
dans les réseaux des Conseils généraux ou dans les réseaux du SIAAP qui, dans les trois 
cas de figure, sont principalement chargés du transport avec des évolutions sur les syndicats 
intercommunaux de la Grande Couronne où l’on voit souvent des communes déléguer de 
plus en plus la gestion de l’assainissement à ces syndicats intercommunaux. Sur la zone 
SIAAP, c’est le SIAAP qui est chargé de l’épuration. 

A côté de cela, on a des administrations qui ont un rôle de contrôle et qui exercent 
notamment la police de l’eau. On a aussi l’Agence de l’eau qui finance, coordonne et donne 
une impulsion globale sur l’ensemble de ces acteurs pour atteindre les objectifs qui figurent 
dans le SDAGE. 

Du point de vue de la représentativité et de la gouvernance, on est dans un système de 
démocratie représentative. Les habitants élisent des conseillers municipaux ou des 
conseillers généraux, c’est à ce niveau que s’effectue la représentation car, dans la plupart 
des cas, nous avons affaire à des syndicats techniques. Ce sont les communes qui 
représentent les habitants auprès de ces syndicats techniques ; c’est vrai dans le domaine 
des ordures ménagères ou dans le transport. 

C’est un patrimoine important que l’on ignore. Il y a 10.000 kilomètres de réseaux publics 
mais aussi au moins 10.000 kilomètres de réseau qui sont constitués par les branchements 
des particuliers pour aller se raccorder sur les réseaux publics. Il faut donc gérer l’ensemble 
de ces réseaux.  

Processus d’élaboration du schéma d’assainissement 

A l’origine, la station d’Achères était prévue pour atteindre 2.700.000 m3/jour. Face au 
mécontentement des riverains dans les années 80, Michel ROCARD arrête l’extension de la 
station d’Achères. On fixe le débit à 2.100.000 m3/jour. 

En 1992, le SIAAP élabore un nouveau schéma directeur sans concertation, même l’Agence 
n’a pas été appelée à aider financièrement ce schéma d’assainissement. Le SIAAP sort un 
schéma d’assainissement intègrant les 2.100.000 m3/jour arrêtés par le Premier ministre. 

Dans le même temps, le SIAAP prépare un appel d’offres sur un outil qui est la 
clarifloculation avec l’idée de traiter la pollution en temps de pluie, ce qui correspondait bien 
aux objectifs du moment et d’aujourd’hui encore, avec un projet de 45 m3/seconde. Quand 
les riverains voient arriver ce projet, ils ont l’impression que l’on se moque d’eux car, d’un 
côté, on dit que l’on arrête l’accroissement de la station dépuration et, d’un autre côté, on 
lance ce projet de clarifloculation, donc nouvelle polémique. Finalement, le ministre de 
l’Environnement est saisi de cette affaire. Pour essayer d’en sortir, il annonce le lancement 
d’une nouvelle étude de schéma d’assainissement qui démarre en 1996 avec l’étude de 
4 scénarios :  

- 1 scénario à 2.100.000 m3/jour à Achères, 

- 2 scénarios à 1.500.000 m3/jour, 
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- 1 scénario à 900.000 m3/jour. 

Ces 4 scénarios A, B, C et D sont soumis à diverses évaluations technico-financières. C’est 
le scénario C qui est retenu. Ce scénario C fixe le débit d’Achères à 1.500.000 m3/jour et une 
capacité de temps de pluie de 28 m3/seconde alors que l’autorisation de rejet d’Achères fixait 
le débit de temps de pluie à 22 m3/seconde. 

De cette étude qui est un schéma directeur général, il fallait faire des études plus précises 
pour savoir ce que l’on allait faire sur Achères pour ramener sa capacité à 1.500.000 m3/jour. 
C’est une étude qui est lancée en 1999 sous la maîtrise d’ouvrage de l’Agence de l’eau. Elle 
se termine en 2000 avec deux alternatives : soit tout reconstruire, soit réadapter Achères 
avec un débit de 1.500.000 m3/jour.  

Les conclusions de cette étude sont reprises par le SIAAP pour poursuivre les travaux sur 
Achères avec la création de la nitrification à 1.500.000 m3/jour de temps sec et la possibilité 
de passer en temps de pluie à 45 m3/seconde. En 2003, une dizaine d’années après 
l’élaboration du schéma directeur de 1997, on estime que compte tenu de l’évolution du 
contexte réglementaire et de l’évolution des données disponibles, il est nécessaire et utile 
d’actualiser le scénario C. C’est ce qui a été effectué entre 2003 et 2007 avec l’étude de 
différentes orientations qui sont des adaptations du scénario C, avec toujours la capacité de 
traiter à Achères 1.500.000 m3/jour. Ce schéma directeur a été validé par le Comité de 
pilotage en 2007. 

Un détail important par rapport à ces questions de gouvernance. Les trois études, celle de 
1997, celle de 1999-2000 et l’actualisation, ont fait l’objet d’un pilotage sous la houlette du 
SIAAP, du Conseil régional d’Ile-de-France, de l’Agence de l’eau Seine Normandie et des 
Conseils généraux constitutifs du SIAAP. A été également invité à l’actualisation du scénario 
C l’ensemble des syndicats qui sont « clients » du SIAAP. 

M. PHILIPPE MARZOLF, PRESIDENT DE LA COMMISSION PARTICULIERE DU DEBAT PUBLIC : 
Merci pour ces précisions. Il y a toujours des questions, il y a toujours une hésitation entre 
les 22 m3/seconde et les 28 m3/seconde, comment cela est-il passé de 22 à 
28 m3/seconde ? Vous avez dit lors d’une réunion que c’était le directeur de l’eau qui avait 
décidé cela dans son bureau. 

M. JEAN-PIERRE TABUCHI : En 1995, parmi les points de discussion et de contestation 
c’était que la station d’Achères n’avait pas d’autorisation de rejet. A ce moment, le préfet a 
remis en ordre cette affaire et a promulgué un arrêté de rejet qui fixait le débit de la 
clarifloculation à 22 m3/seconde. C’est cette valeur qui a été fixée par le directeur de l’eau de 
l’époque. En revanche, dans l’élaboration du scénario C et des études ultérieures, le débit 
optimum en temps de pluie à traiter sur Achères était de 17 m3/seconde de traitements 
biologiques et 28 m3/seconde de traitements physicochimiques ce qui fait les 45 m3/seconde. 

M. PHILIPPE MARZOLF : On est passé de 22 à 28 m3/seconde. 

M. JEAN-PIERRE TABUCHI : Avec le scénario C on est passé de 22 à 28 sachant que dans le 
scénario B c’était 22 m3/seconde qui étaient étudiés. 

M. PHILIPPE MARZOLF : Monsieur DUMINY sur la gouvernance au sein du SIAAP et pour le 
projet de refonte Seine aval. 
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M. DANIEL DUMINY, DIRECTEUR GENERAL DU SIAAP : Après Jean-Pierre TABUCHI qui vous 
a montré brillamment la gouvernance au niveau national et régional et au niveau du bassin 
Seine Normandie, je vais vous expliquer la gouvernance au sein du SIAAP et surtout la 
gouvernance de ce projet de refonte de l’usine Seine aval. Dans un premier temps, je vais 
vous énumérer un certain nombre de mesures, d’instances déjà en place au SIAAP que 
nous souhaitons développer sur ce site et, dans un deuxième temps, je vous montrerai 
concrètement le planning des années 2008-2009. 

Des outils en matière de gouvernance existent déjà au SIAAP, je vais vous les énumérer et, 
en même temps, je vous dirai ceux qui existent et ceux qui sont nouveaux pour nous et que 
nous vous proposons aujourd’hui. 

1. Le Comité de pilotage de la refonte de l’usine Seine aval. C’est un outil qui existe, deux 
réunions ont déjà eu lieu. Ce comité réunit tous les élus et les maires des communes 
riveraines, les représentants de la région Ile-de-France et tous les services de l’Etat en 
intégrant l’Agence de l’eau de Seine Normandie comme un service de l’Etat. On souhaite 
poursuivre avec cet outil et l’ouvrir aux présidents des Conseils généraux du Val-d’Oise 
et des Yvelines. 

2. Le Comité du suivi des travaux est constitué des maires des communes riveraines et des 
associations de défense de l’environnement. C’est un outil largement ouvert aux 
riverains. Cet outil existe déjà pour nous. Le président OUZOULIAS l’a demandé et nous 
le mettons en œuvre aujourd’hui sur la rénovation et l’extension de l’usine de Noisy-le-
Grand. Cette usine est en cours de mise en conformité par rapport à la DERU. 

3. Elargissement du rôle de l’Observatoire du comité de Fromainville placé sous l’autorité 
de Monsieur le Préfet. Nous souhaitons le voir s’ouvrir aux représentants des 
départements du Val-d’Oise et des Yvelines. Dans le cadre de ce qu’avait dit Monsieur le 
Préfet à Achères l’autre soir, nous souhaitons voir évoluer ce comité vers une CLIS, en 
tout cas quelque chose qui ressemblerait à une CLIS. 

4. La création de la Maison des associations directement à l’intérieur de l’usine, dans le 
bâtiment aujourd’hui occupé par la Direction des exploitations au sein du SIAAP. Ce 
bâtiment va être reconstruit et amélioré dans le cadre d’une rénovation HQE. Le 
président OUZOULIAS se propose de coprésider cette maison avec un président d’une 
association, tout cela étant à définir bien évidemment. 

5. L’ouverture du Conseil d’administration du SIAAP en fonction de la décision des 
départements constitutifs de notre syndicat à des représentants de syndicats clients ou 
conventionnés avec voix consultative. 

6. L’ouverture de notre Conseil d’administration aux associations dans le cadre de lettres 
de pétition ayant recueilli sur le périmètre de l’usine un certain nombre de signatures ; 
c’est de la démocratie directe participative. 

7. La possibilité offerte aux associations par le SIAAP de pouvoir financer en partie un 
certain nombre d’études que les associations voudraient lancer. Les sujets que nous 
développons sont éminemment techniques et souvent très compliqués. 
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Voilà pour les outils que nous souhaitons développer. Je ne parle que des outils les plus 
importants. Nous avons aussi entendu lors de ce débat qu’il serait intéressant de développer 
un réseau de médecins sentinelles. Chose que nous allons sans doute faire dans le cadre 
d’une étude épidémiologique. 

Comment tout cela va-t-il se décliner rapidement à partir de la fin de ce débat ? 

Bien évidemment, il y a un travail technique et administratif. C’est le travail de l’ensemble 
des partenaires de l’administration du SIAAP : les services de l’Etat avec l’Agence de l’eau 
afin de poursuivre les études des trois études de définitions que l’on vous a présentées. 

Les différentes instances :  

- le débat public qui prend fin le 19 décembre 2007, 

- le Conseil d’administration du SIAAP qui est in fine l’instance qui décidera de la suite 
de ce projet, 

- le Comité technique paritaire que vous connaissez au niveau de vos communes, 

- le Comité de pilotage dont je viens de parler, 

- l’Observatoire des usagers de l’assainissement en Ile-de-France qui est présidé par 
Monsieur le Maire d’Achères. 

- l’Observatoire de l’environnement de Fromainville, 

- la Maison de l’environnement, 

- le Comité de suivi des travaux. 

Voilà les différentes instances de gouvernance sur ce projet. 

Je vous ai déjà dit que ce débat se terminait le 19 décembre. A partir du moment où ce 
débat se termine, la CPDP et la CNDP ont deux mois pour rédiger le compte-rendu et le 
bilan. Le 15 janvier, le SIAAP présentera les premières études au sein de son administration 
pour les partenaires sociaux du SIAAP au sein de son CTP, pour aboutir à l’Observatoire de 
l’environnement de Fromainville sur les premières évolutions. Dans le même temps, nous 
lançons les études pour l’amélioration et les travaux sur la Maison de l’environnement. 
Jusqu’au mois de septembre de l’année 2008, les études de l’administration vont se 
développer, l’objectif étant de pouvoir donner un schéma d’aménagement global pour la fin 
de l’année 2008, schéma validé avec toutes les étapes de validation. 

Au mois de mars 2008, étape importante au sein du Conseil d’administration du SIAAP, 
présentation des premières orientations et décision de nos élus sur la suite de ce projet. Le 
SIAAP a trois mois, dans le cadre du décret, pour donner sa réponse. Une fois que le SIAAP 
aura donné sa réponse sur la poursuite du projet et sur la façon dont il entend poursuivre ce 
projet, nous soumettrons les premières conclusions au Comité de pilotage ainsi qu’à 
l’Observatoire des usagers de l’assainissement en Ile-de-France. 
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Dans le même temps, les études sur la Maison de l’environnement se poursuivent. Nous 
lançons l’appel d’offres pour réaliser les travaux. Nous entrons là dans la fin de l’année 2008 
et le début de l’année 2009. A partir de là, une étape très importante, c’est la validation du 
schéma global d’aménagement de la refonte du projet de Seine aval qui sera présenté au 
Comité de pilotage, à l’Observatoire des usagers, ainsi que dans le cadre d’échanges 
particuliers, vraiment spécifiques, avec l’ensemble des acteurs. Je n’ai pas parlé dans ce 
document des rencontres avec les élus locaux et avec toutes les associations que nous 
avons pu rencontrer au cours de ce débat. 

Pour finir, les travaux sur la Maison de l’environnement seront lancés et en voie d’exécution. 
Nous pensons bien évidemment toujours poursuivre le Comité de suivi des travaux, travailler 
sur sa constitution pour qu’il soit opérationnel dès le début des travaux. Nous pensons même 
le rendre opérationnel dès le début des travaux, c’est-à-dire la conformité DERU de l’usine 
Seine aval. 

Voilà globalement présenté pour 2008-2009 les grandes étapes de gouvernance, sachant 
qu’après l’administration du SIAAP aura un schéma validé par les élus et mis au débat avec 
l’ensemble des partenaires. A partir de là, il appartiendra à l’administration de monter un 
certain nombre d’appels d’offres publics qui feront l’objet de la procédure habituelle, c’est-à-
dire demande de permis de construire, enquête loi sur l’eau, enquête Bouchardeau, etc. 

Tout au long du processus de construction, nous serons amenés à nous rencontrer de 
nouveau dans le cadre des enquêtes publiques, tout cela devant aboutir à la fin des travaux, 
aux alentours des années 2016-2017 pour l’ensemble de l’usine, et une fin globale du projet 
Seine aval, vers les années 2019-2020, si l’on intègre la démolition du traitement des boues 
d’aujourd’hui. Je vous remercie. 

M. PHILIPPE MARZOLF : Merci pour ces clarifications, en tout cas jusqu’à fin 2009, cela 
permet de voir comment ce schéma sera présenté. Si l’on comprend bien, c’est le Comité de 
pilotage qui présentera en janvier 2009 une optimisation du schéma global. Le dialogue 
s’effectuera avec le Comité de pilotage. 

M. DANIEL DUMINY : C’est ce que nous pensons à partir du moment où les élus du SIAAP 
auront validé et amendé le projet de l’administration. 

M. PHILIPPE MARZOLF : Je vous propose de passer la parole à M. MOUCHEL-BLAISOT, 
Sous-préfet de Saint-Germain qui va nous parler de l’Observatoire de l’environnement et 
nous prendrons ensuite les questions de la salle. 

M. ROLLON MOUCHEL-BLAISOT, SOUS-PREFET DE SAINT-GERMAIN-EN-LAYE : Merci de 
m’avoir invité à participer à ce débat. On peut féliciter la CPDP d’avoir organisé une réunion 
spécifiquement sur la gouvernance car on se rend compte que ce n’est pas si simple qu’on 
le croît et que c’est en revanche un enjeu très fort. Je suis très heureux de saluer Monsieur 
le Député-maire de Maisons-Laffitte, les élus, le président du SIAAP, bien sûr toute son 
équipe ainsi que le directeur de l’Agence de l’eau. 

D’abord, que l’on soit bien clair, je ne souhaite pas parler de la gouvernance interne du 
SIAAP car j’ai l’impression que sur beaucoup de sujets on tourne un peu autour, c’est un 
problème politico-institutionnel qui relève du SIAAP, je n’ai pas à en parler, ce n’est pas de 
mon niveau. Monsieur le Directeur général du SIAAP l’a évoqué, au-delà des grands débats 
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publics, au-delà des gouvernances ou des comités divers et variés, il y aura, au fur et à 
mesure des projets, des procédures réglementaires à observer quels que soient les termes, 
avec la consultation des communes, les enquêtes publiques, etc. C’est aussi quelque chose 
qui est bien connu, qui n’est pas spécifique. 

En revanche, j’ai pris connaissance avec beaucoup d’attention des propositions du SIAAP, 
j’ai lu aussi attentivement les documents envoyés, les réactions sur le blog ou sur le site 
Internet, et je voudrais peut-être donner un certain nombre d’éclairages, d’informations et de 
propositions pour essayer d’apporter un peu de clarté sur les niveaux de gouvernance.  

D’abord, pour l’anecdote et pour la forme, Monsieur le Président, j’ai reçu les propositions du 
SIAAP concernant l’Observatoire de Fromainville qui visaient à dissoudre cet observatoire ou 
en tout cas à l’intégrer dans une autre structure et je voulais vous rappeler très aimablement 
qu’il s’agit d’un arrêté préfectoral du préfet des Yvelines qui l’a créé en 1991 et installé en 
1993, après l’accord de son homologue du Val-d’Oise. C’est votre serviteur, par délégation 
du Préfet qui avec mes prédécesseurs successifs, a essayé de l’animer, d’être un peu le 
Monsieur Loyal de cet Observatoire, de faire ce qu’il est aujourd’hui. Je remarque 
simplement que je n’avais pas été informé de cette proposition, nous n’en avons pas 
vraiment discuté, c’est l’utilité d’une réunion comme celle de ce soir de pouvoir mettre en 
toute transparence les choses à plat.  

Je ne voudrais pas que l’on jette le bébé avec l’eau du bain, si vous me permettez cette 
expression parce que je voudrais vous faire valoir la conviction de fond qui est la mienne, qui 
est l’intérêt de cette structure. Elle a un intérêt immense, c’est qu’elle existe, Elle existe par 
la volonté de l’Etat, à l’époque, et il faut rendre hommage au préfet qui dû user de son 
autorité pour l’imposer à tout le monde. Quand on remarque le chemin parcouru depuis une 
quinzaine d’années, et je rends publiquement hommage au SIAAP sur ce plan, on a 
vraiment parcouru beaucoup de chemin, en matière de transparence, en matière de débat. Il 
faut maintenant arriver à une deuxième étape. 

Il faut bien distinguer ce qui relève du niveau national et européen, du niveau interrégional, la 
présentation au niveau de l’Agence du bassin est particulièrement intéressante, c’est un 
dispositif assez unique qu’on nous envie dans beaucoup d’autres pays ; du niveau régional, 
qui est le niveau normal, qui va devenir le niveau commun des mises en œuvre des 
politiques publiques et ce qui relève du niveau de proximité, du niveau local, là où l’on doit 
traiter –je fais là aussi référence à l’état d’esprit des réformes de l’administration territoriale 
qui ont été rappelées hier par le gouvernement- au plus près du terrain, là où il y a 
l’ensemble des partenaires, les problèmes qui les concernent. Naturellement, cela ne veut 
pas dire qu’au niveau du terrain, on peut traiter tous les sujets bien évidemment. 

C’est ma première proposition politique, au niveau local, par exemple, l’Observatoire de 
Fromainville, il faut que soit discuté, débattu et un peu plus, tout ce qui concerne les 
populations riveraines mais j’ajouterai les territoires parce que la restructuration de la station 
d’épuration de Seine aval va aussi avoir une importance considérable en matière de 
restructuration du territoire, en matière de rétrocession aussi d’un certain nombre de terrains, 
notamment aux communes d’Achères et de Saint-Germain-en-Laye, etc. 

Dans cette orientation politique au sens noble du terme, c’est un problème au sein de l’Etat, 
je le confesse très publiquement que si l’on n’a pas à tout traiter au niveau du terrain parce 
que ce n’est pas, dans bien des cas, l’échelon pertinent, c’est peut-être celui pour 
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l’Observatoire de Fromainville, en revanche, on gagnerait à ce que la Préfecture des 
Yvelines, votre serviteur, etc., soient davantage associés et informés par tout ce qui peut 
avoir une incidence dans les politiques ou dans les comités où l’on décide des choses sur 
les populations riveraines et les territoires puisque ce sont justement les questions que nous 
allons traiter ensuite. 

Je vous donne mon sentiment pour en avoir animé trois, il faudrait confirmer et consolider 
l’Observatoire de Fromainville pour tout ce qui touche aux populations riveraines et aux 
territoires. J’ai 5 propositions concrètes à faire. Je pense M. MARZOLF qu’après le grand 
débat public plus rien ne pourra être comme avant. Ce sera un grand acquis pour nous tous, 
y compris pour le SIAAP, les services de l’Etat, pour les communes, pour les associations, 
puisque cela aura été l’occasion d’une transparence extraordinaire ; je ne dis pas cela en 
termes péjoratifs. Cela nous interpelle les uns et les autres y compris les services de l’Etat, 
pour dire comment de notre point de vue nous pouvons essayer d’améliorer les choses. 

J’ai 5 propositions très concrètes à faire pour lancer le débat. 

1. Un clin d’œil, changer de nom. Il est vrai que l’Observatoire de Fromainville, c’est un mot 
très sympathique de Saint-Germain-en-Laye, contigu à Maisons-Laffitte mais je pense 
qu’il ne rend pas assez compte du bassin de vie qui doit être le nôtre, on pourrait tout 
simplement dire « station d’épuration de Seine aval », autant appeler les choses par leur 
nom. 

2. L’Observatoire de Fromainville a été créé par un arrêté préfectoral, à l’époque 
n’existaient pas les CLIS, les CLICS qui ont été inventées depuis, et on a inventé une 
sorte d’objet de concertation administratif non identifié sui generis, et on se rend compte, 
c’est un peu la difficulté, ce n’est pas une CLIS (commission locale d’information et de 
surveillance), puisque ce sont des commissions qui sont destinées à s’occuper d’usines 
qui rejettent des déchets. L’objectif étant que la station de Seine aval n’en rejette point, à 
part le problème spécifique des boues qui ne sont pas forcément des déchets. Il y a les 
CLIC (commission locale d’information et de concertation) qui sont pour les 
établissements industriels SEVESO seuil haut, c’est-à-dire qui présentent des risques. Il 
se trouve que paradoxalement, pour des raisons normales, légales, la station Seine aval 
n’est que SEVESO seuil bas pour quelques installations, et cela ne rentre pas non plus 
dans l’épure administrative. Je propose simplement qu’on jumelle les deux et qu’on 
appelle cela CLICS (commission locale d’information, de concertation et de surveillance), 
ce n’est pas génial. Je pense que comme nous ne sommes ni CLIS ni CLIC, il faut que 
nous soyons les deux à tout le moins. 

3. Il faut revoir la composition, l’élargir aux Conseils généraux des Yvelines et du Val-
d’Oise. S’ils souhaitent venir dans cette structure, ils sont les bienvenus. Nous avons 
tous en mémoire l’échec du projet d’entente interdépartementale entre les Yvelines et les 
Val-d’Oise contre la démoustication. Les départements n’ont jamais réussi, pour des 
raisons que je n’ai pas à commenter, à mettre en œuvre cette entente départementale. 
Quand je suis arrivé, il y a deux ans et demi, j’avais la foi du nouvel arrivé, et je me 
disais que j’allais régler ce que personne n’avait réussi à faire. Je me suis permis d’écrire 
et de faire des démarches auprès des deux départements, je me suis heurté à un silence 
poli. 
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Associer les départements, pourquoi pas, la porte est ouverte, il y a peut-être aussi 
d’autres associations d’usagers, d’autres associations environnementales. Au niveau 
des autres collectivités territoriales, il y a peut-être des oublis ou des élargissements. Je 
souhaiterais également que tous les services de l’Etat, quel que soit leur niveau 
(agences de bassin, au niveau régional : DRIRE, DIREN, services de la Seine ; au 
niveau départemental, la DASS ou la DDEA) soient vraiment membres à part entière de 
ce comité et j’expliquerai pourquoi tout à l’heure. 

Je suggère, non pas par facilité ou par souci de me trouver des occupations, 
sincèrement ce n’est pas le sujet, que ce soit l’Etat, en l’occurrence, le Préfet des 
Yvelines ou son délégué le Sous-préfet de l’arrondissement de Saint-Germain-en-Laye, 
territoire sur lequel est implantée la station, qui soit bien le président, le modérateur et 
l’animateur de cette structure pour continuer, ce qui s’est très bien passé depuis 15 ans, 
d’animer en toute objectivité, en toute transparence, et avec toujours le souci de concilier 
les avis, de permettre à tout le monde de s’exprimer et de permettre si possible à des 
consensus ou à des actions concrètes d’émerger. Je propose que l’Etat joue ou continue 
de jouer ce rôle au bénéfice de tous. 

4. Augmenter la périodicité car on ne se réunit en moyenne qu’une fois par an. Quand on 
se rend compte d’ores et déjà de la densité de l’ordre du jour et qu’il y a de plus en plus 
de questions, ma proposition est que cet observatoire (si l’on ne change pas le nom) se 
réunisse au moins deux fois par an et même se réunisse très rapidement en cas 
d’urgence signalé par les différentes parties : collectivités locales, Etat, SIAAP, 
associations. Ceci afin non pas de faire de la réunionite aigue, ce sont des réunions 
sérieuses. Je tiens d’ailleurs à rendre hommage à l’ensemble des participants, élus, 
associations, syndicats de salariés, représentants du SIAAP ou des services de l’Etat, ce 
sont toujours des débats très constructifs avec des gens qui connaissent les dossiers et 
qui ne se contentent pas de déclaration, on travaille très concrètement sur un certain 
nombre de choses. En tout cas, une plus grande périodicité et des réunions en urgence 
si nécessaire. 

5. Elargir l’ordre du jour, je n’ose pas dire la compétence pour rester très concret. Ce n’est 
pas faire un procès d’intention car l’Observatoire avait été créé pour cela, la grande 
majorité des sujets à l’ordre du jour, c’est essentiellement des comptes-rendus effectués 
par le SIAAP sur un certain nombre de points sur lesquels il est interpellé en matière de 
nuisances olfactives, de bruits ou d’autres sujets. Effectivement, soit le SIAAP 
directement, soit les organismes qu’il a diligentés y compris avec l’aval de l’Etat, rendent 
compte et un débat s’engage. Il serait aussi important qu’y compris l’Etat, nous puissions 
rendre compte sur les politiques ou les stratégies nationales ou régionales qui sont 
mises en œuvre et qui ont une incidence en local, en clair sur le fonctionnement de 
l’usine, sur les rejets, sur la restructuration foncière, sur le paysage, etc. 

Il faudrait aussi passer d’une vision réglementaire à une approche beaucoup plus globale. Je 
pense qu’on a besoin, ce débat a été l’occasion de le susciter et on a d’ores et déjà 
beaucoup d’informations, il faut qu’on ait une étude globale de la station. Ce CLICS doit être 
l’endroit au sein duquel, les uns et les autres rapportent et discutent de l’impact global de la 
station, sur son environnement de population et aussi sur son territoire et non pas morceler 
une partie de l’installation. Il est vrai que notre réglementation, les procédures diverses et 
variées, que l’Etat impose et que le SIAAP est obligé de respecter, conduisent souvent à une 
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approche plutôt par type d’installation, par type de problématique qui sont bien sûr des 
approches extrêmement importantes, mais c’est essentiellement réglementaire. 

En revanche, je pense qu’il faut passer, au-delà de cette approche réglementaire qu’il faut 
faire naturellement, à une approche beaucoup plus globale environnementale et 
développement durable. Qui va subir les travaux de ce grand chantier, même si la station de 
Seine aval est aux normes européennes et que la France ne sera pas condamnée à 
Bruxelles, qui va durer une dizaine d’années ? Ce sont bien les riverains et les communes. 

Je suggère qu’il y ait un groupe ou un comité spécifique, quel que soit le terme, qui dépende 
de cet observatoire new look, qui suive de manière beaucoup plus régulière et périodique la 
question des travaux, des nuisances des riverains, pour les communes traversées, etc., 
puisse aussi être force de propositions pour que ces travaux soient écologiquement les plus 
intéressants et que ce groupe spécifique rapporte devant le CLICS ou l’observatoire car il 
faut, pour les riverains et les communes, des informations de proximité et en direct. 

Je voudrais aussi que le CLICS s’investisse davantage. Nous allons en parler lors de la 
prochaine réunion de l’Observatoire le 14 janvier prochain. La DASS prépare des 
propositions car c’est une revendication très ancienne des élus et des riverains pour qu’on 
voit de quelle manière on pourrait faire une enquête épidémiologique pour savoir une fois 
pour toutes si la station apporte ou pas des nuisances en termes sanitaires. Encore une fois, 
poser la question n’est pas préjuger une réponse négative mais je pense qu’il y a tellement 
de craintes, d’interrogations sur ce sujet qu’il faut le traiter. Ce comité doit aussi se pencher 
sur cette question mais naturellement vous voyez bien que pour se pencher sur cette 
question encore faut-il que nous en soyons tout à fait saisis et que l’on ait bien l’impact 
global de la station si l’on veut faire un travail intéressant. 

J’ajoute, c’est une idée personnelle, vous m’en excuserez, que je souhaiterais que soit 
abordé, mais sans nous substituer aux négociations directes qu’ont la Ville de Paris ou le 
SIAAP avec les communes, un certain nombre de sujets qui relèvent aussi de la libre 
administration des collectivités locales, les grandes orientations, les grands enjeux fonciers 
de la restructuration de la station Seine aval en termes d’aménagement du territoire, 
d’équipements publics et Dieu sait que nous avons déjà beaucoup de projets pour 
aujourd’hui et pour demain, en termes de dépollution des sols, d’exploitation des sous-sols, 
en termes de PPRI, etc., en toute transparence pour ce qui doit être connu. 

En conclusion, vous voyez bien qu’il n’y a pas d’opposition dans mon esprit, bien au 
contraire, entre ce qui relève du schéma régional d’assainissement de la région parisienne, 
ce qui relève de la gouvernance propre interne au SIAAP qui sont des sujets éminemment 
politiques au sens noble du terme et de ce qui doit relever me semble-t-il d’une approche 
très pragmatique, très concrète pour être au plus proche du terrain. Ma suggestion serait non 
pas de conserver en l’état l’Observatoire de Fromainville mais de passer à une nouvelle 
étape, et surtout en prenant soin que les questions qui concernent les riverains et les 
communes soient débattues au niveau local, là où elles peuvent s’exprimer. 

M. PHILIPPE MARZOLF : Merci en tout cas pour toutes ces précisions, nous avons appris 
plein de choses, nous avons eu plein de propositions. J’espère Monsieur le Sous-préfet que 
vous pourrez les faire en contribution écrite pour le débat afin qu’on puisse vraiment les 
prendre en compte dans le compte-rendu. Donc, plein de propositions, des comités, des 
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CLICS, quelque chose de nouveau, pourquoi pas ! Nous allons tout de suite prendre un peu 
vos réactions, n’hésitez pas à prendre la parole pour réagir aux différentes propositions. 

MME PASCALE RAULT-DUBOIS, VICE-PRESIDENTE DES ATELIERS DE L’ENVIRONNEMENT DE 
VIE# : Nous sommes une association basée à Saint-Germain-en-Laye. J’avais une question 
principalement sur la gouvernance du Conseil d’administration du SIAAP. Tout à l’heure 
vous avez parlé de représentativité démocratique, des déchets et des transports. 
Aujourd’hui, les transports en Ile-de-France, ce n’est pas complètement sain, c’est un conseil 
d’administration où il y a un représentant des EPCI, et des représentants d’usagers, ces 
derniers ont un avis consultatif et les premiers ont un droit de vote. Vous avez présenté 
l’organisation en mille-feuille que ce soit du SIAAP ou au niveau de l’Etat, le SIAAP a-t-il des 
orientations de modification de ses statuts pour intégrer une représentativité des EPCI et des 
usagers ? 

M. PHILIPPE MARZOLF : L’EPCI est un établissement public à caractère industriel. 

M. MAURICE OUZOULIAS, PRESIDENT DU SIAAP : Le SIAAP est un syndicat 
interdépartemental, cas unique en France parce que nous avons la compétence 
assainissement. Il faut rappeler que l’eau potable ou usée est de la responsabilité des 
communes. C’est une vieille histoire, cela date du département de la Seine qui, dans les 
années 30, a eu cette compétence attribuée par une loi x. Quand le département de la Seine 
a disparu et qu’on a créé les nouveaux départements de la Petite Couronne, il a bien fallu 
créer un syndicat pour remplacer le département de la Seine et on a donc créé le SIAAP 
(Syndicat Interdépartemental d’Assainissement de l’Agglomération Parisienne). En son sein, 
il n’y a que les conseillers généraux de ses 4 départements. 

Et puis, la vie, la situation historique étant, un certain nombre de syndicats intercommunaux 
à vocation unique, qui n’avaient comme vocation que l’assainissement, ont dit qu’ils ne 
construisaient pas d’usine. Ils ont donc envoyé leurs eaux usées dans les usines du SIAAP, 
il s’agit là d’une prestation de services. Nous avons eu la réunion des présidents, il n’y a pas 
très longtemps, il s’agit d’une prestation épuration. Cela veut dire que chaque syndicat, s’il le 
souhaite –d’ailleurs un syndicat est en train de le faire- peut construire son usine d’épuration. 

Quand on est dans un syndicat, on ne peut plus le quitter car c’est une démarche très 
importante, il faut aller au niveau du Conseil d’Etat. Là, il s’agit d’une prestation de services 
et on a tout loisir, si l’Agence de l’eau, si le schéma l’autorise, de créer sa propre station 
d’épuration. C’est tout à fait différent, ce n’est pas du tout la même façon d’exercer une 
compétence. Pour tenir compte des demandes, notamment du maire de Saint-Germain-en-
Laye qui était un peu le chef de file de ces demandes, j’ai accepté, mais c’est au Conseil 
d’administration, au département de Paris et de la Petite Couronne de l’accepter, de modifier 
les statuts pour qu’il y ait un représentant au sein du Conseil d’administration avec voix 
consultative pour représenter tous ces syndicats qui amènent leurs eaux usées dans nos 
usines. Voilà où nous en sommes au niveau de la gouvernance institutionnelle du SIAAP. En 
même temps, cela laisse la liberté à ces syndicats de gérer eux-mêmes, car ce sont eux qui 
ont la compétence des eaux usées du territoire sur lequel ils ont la responsabilité. 

M. PHILIPPE MARZOLF : Il y avait aussi une demande du Conseil général du Val-d’Oise 
disant que son territoire est impacté par la station (La Frette, Herblay, etc.) et qui s’étonne de 
ne pas avoir voix au chapitre au Conseil d’administration. 



COMMISSION PARTICULIERE DU DEBAT PUBLIC – STATION D’EPURATION SEINE AVAL –  
REUNION DU 13 DECEMBRE 2007 

 

FFFEEEUUUIIILLL’’’EEEXXXPPPRRREEESSSSSS   –––   COMPTES RENDUS DE REUNIONS   ---  E-mail. Feuilexpress@aol.com   
999777,,,    rrruuueee   ddduuu   PPPdddttt    SSSaaalllvvvaaadddooorrr    AAAlll lll eeennndddeee   –––   999222777000000   CCCOOOLLLOOOMMMBBBEEESSS -Tél. : 06.81.52.68.14 – Fax : 01.42.42.39.30 

19 

M. MAURICE OUZOULIAS : C’est la loi qui définit que les conseils généraux, à part Paris et la 
Petite CouronneZ 

M. PHILIPPE MARZOLF : Ce que vous proposez pour les présidents des syndicats, c’est un 
observateurZ 

M. MAURICE OUZOULIAS : Non, cela n’a rien à voir, chaque collectivité a ses compétences, 
elle les assume. Les conseils généraux ont déjà assez de responsabilités, sans avoir en plus 
le traitement des eaux usées. Je suis conseiller général et je peux vous en parler, nous 
avons déjà un travail assez important. S’ils acceptent de venir dans un syndicat qui traite les 
eaux usées, ils devront participer financièrement, c’est tout un problème. On ne peut pas 
être dedans tout en étantZ 

M. PHILIPPE MARZOLF : Monsieur disait que les décisions du Conseil d’administration du 
SIAAP concernent les installations qui auront directement un impact sur notre département. 
Vous répondez, non, il faut être clair ! 

M. MAURICE OUZOULIAS : Les décisions du Conseil d’administration du SIAAP concernent 
les communes et non les installations. Je pense que le législateur répondra non. 

M. JACQUES MYARD, DEPUTE-MAIRE DE MAISONS-LAFFITTE : Je vais réagir sur ce qu’a dit 
notre cher sous-préfet de Saint-Germain-en-Laye, c’est le nôtre, on le garde ! Pour une fois, 
une fois n’est pas coutume, je vais soutenir l’Etat, surtout en matière d’eau. En l’occurrence, 
je vais soutenir ce qu’a dit le sous-préfet de Saint-Germain-en-Laye car, effectivement, je 
suis intimement convaincu que cette affaire de suivi doit privilégier le site et le préfet, ici, 
représenté par le sous-préfet.  

De ce côté, je crois qu’en matière de gouvernance, il faut que ce soit les Yvelines qui soient 
compétentes en associant bien sûr l’ensemble des participants dont les maires et les 
associations qui concourent dans leur objet aux problèmes d’environnement. Il faut élargir ce 
qui a déjà été créé avec l’Observatoire de Fromainville, appelez-le comme vous voulez, ce 
n’est pas un problème de vocabulaire, c’est un problème d’effectivité du contrôle pour tout le 
suivi. 

Cela étant dit, je ne le répéterai pas mais je l’écrirai. Soyez assuré que sur le reste, nous en 
reparlerons. En revanche, Monsieur le Président, j’ai parfaitement compris que vous êtes 
prestataire de services d’un certain nombre de syndicats et de communes. C’est un peu 
comme le PMU qui est prestataire des sociétés de courses mais qui est devenu tellement 
important par rapport à ses clients que c’est lui qui arrive à dicter un certain nombre de 
choses donc, le prestataire de services par sa masseZ si j’étais comme Marx, je dirais qu’un 
problème quantitatif pose un problème qualitatif ! Vous voyez que j’ai des lettres ! 

De ce côté, il est clair qu’il faut, d’une manière ou d’une autre, que vous fassiez entrer, dans 
une cellule d’observation ce qui se passe sur le site de Seine aval, les communes. Si vous 
attendez la modification de la loi, cela tardera un peu mais c’est peut-être possible. Je crois 
qu’il faut coupler les deux propositions, celle du sous-préfet et celle de l’Etat, de dire que 
c’est sur le lieu que doit s’effectuer véritablement le suivi. Vous devez au niveau du Conseil 
d’administration associer un observatoire qui viendrait se greffer. C’est facile à faire dès 
maintenant, sans modifier la loi, me semble-t-il et cela permettrait de faire passer toutes les 
informations. 
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J’ajoute une chose, nous sommes en démocratie représentative et je crois qu’il faut 
privilégier les élus, ce qui ne signifie pas qu’il ne faut pas associer les associations. Je 
revendique la place des maires dans cet observatoire car nous sommes responsables 
devant les communes. Vous savez que celui que l’on commence à réprimander, c’est le 
premier guichet de l’administration, à savoir le maire. 

M. ALAIN DERCHĖ, MAIRE ADJOINT DE SAINT-GERMAIN-EN-LAYE : Je représente M. LAMY qui 
n’a malheureusement pas pu être là ce soir. Je prends acte effectivement des propos de 
Monsieur le Sous-préfet, de Monsieur le Président OUZOULIAS, d’accepter une participation 
d’un président de syndicat intercommunal à la gouvernance du SIAAP. Cela me paraît 
important dans la mesure où nous sommes de gros financeurs. 

M. PATRICK BARBE, MAIRE D’HERBLAY, CONSEILLER GENERAL DU VAL-D’OISE : Comme on 
vient de parler des départements, il est important que je vous lise la contribution du Conseil 
général parce que c’est très précis. 

Je me suis exprimé plusieurs fois devant ces instances, essentiellement comme maire et, 
comme maire, je suis comme vous, nous sommes tous frustrés de subir des nuisances et 
nous nous disons que plus on participe aux instances plus on pourra défendre nos points de 
vue. Donc, je les ai défendus plusieurs fois, la première fois avec le maire de Saint-Germain-
en-Laye et la participation du Conseil général au Conseil d’administration du SIAAP. Je vais 
vous lire la position officielle du Conseil général, elle va tout à fait dans le sens que vous 
venez d’évoquer Monsieur le Président. 

« Le Val-d’Oise est très concerné par les projets du SIAAP et la refonte de la station 
d’épuration de Seine aval à plusieurs titres : 

- la proximité des communes du Val-d’Oise de la station et les nuisances qu’à ce titre 
elles subissent quotidiennement, 

- le raccordement des secteurs d’Enghien et d’Argenteuil à la station d’épuration, 

- un historique difficile avec l’épandage des eaux usées dans la Plaine de Pierrelaye et 
la pollution de ce site.  

Vous savez que ce sont des sujets qui nous sont particulièrement chers. 

En ce qui concerne la gouvernance, le Département s’est intéressé à ce projet sur la base 
de ses compétences au titre de l’aménagement du territoire et en tant que financeur dans le 
domaine de l’assainissement. Pour le Conseil général du Val-d’Oise, il faut renforcer la 
collaboration technique avec le SIAAP. 

Les choix réalisés par le SIAAP dans le cadre de son schéma directeur ont des impacts sur 
les orientations en matière d’assainissement des collectivités raccordées et donc sur les 
demandes de financement auprès du Conseil général. Ainsi par exemple, dans le cadre du 
schéma directeur de la région d’Enghien, il est envisagé la déconnexion de l’exutoire du lac 
aujourd’hui traité à la station d’Achères. C’est dans ce cadre que nous avions demandé au 
SIAAP de pouvoir participer aux travaux de révision du scénario C à titre de simple 
observateur ; cette demande est restée sans réponse. 
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A l’occasion de ce débat, nous avons écrit à chacun des départements membres du SIAAP 
afin d’engager des discussions sur les possibilités de participation du Conseil général aux 
différentes réunions de travail. Il ne s’agit évidemment pas d’avoir une position équivalente 
aux autres départements mais bien de pouvoir apporter la vision du Val-d’Oise au titre de la 
solidarité régionale et de coordonner les actions entre les différentes instances. Il s’agit 
également d’apporter une approche départementale complémentaire à celles des 
collectivités raccordées. 

C’est bien clair, le Conseil général ne demande pas un poste au Conseil d’administration du 
SIAAP mais demande à être associé aux aspects techniques pour les raisons de 
financement et de compétence que le Président a soulignées.  

Pour les collectivités raccordées, assurer leur présence aux instances délibératives du 
SIAAP (c’est ce qui a été proposé tout à l’heure), le Département demande que la place des 
collectivités raccordées soit redéfinie au sein des instances du SIAAP, notamment pour la 
question du prix de l’eau qui les intéresse directement. Un système des collèges des 
collectivités raccordées leur permettrait, sans trop alourdir le système, de pouvoir avoir droit 
au vote sur cette question particulière. Dans la mesure où les habitants de ces communes 
participent financièrement au budget du SIAAP, il n’est pas concevable que les élus qui les 
représentent ne puissent faire valoir leur point de vue au sein des instances du SIAAP. 

En ce qui concerne le schéma d’assainissement, nous déplorons que celui-ci n’ait pas donné 
lieu, dans le cadre de sa révision récente, à un débat identique à celui que nous connaissons 
aujourd’hui. En effet, comme cela a été régulièrement souligné par le SIAAP, un certain 
nombre de points relève de la compétence des communes et plus spécifiquement la gestion 
des eaux pluviales. Ce point, particulièrement discuté lors du débat, nécessite une prise de 
conscience collective et la mise en œuvre d’un règlement d’assainissement qui fixerait pour 
chaque collectivité les objectifs de réduction de collecte des eaux de pluie. Des discussions 
sur les différents efforts à mettre en œuvre pour continuer dans le sens de la concentration 
du site de Seine aval doivent être organisées. Il est indispensable en particulier d’apporter 
des garanties sur les conséquences du développement de l’Ile-de-France dans les années à 
venir et l’absence d’impacts sur la station d’épuration d’Achères. 

En ce qui concerne le dernier point, la station d’épuration de Seine aval, à ce stade 
aujourd’hui du projet, ces discussions ne doivent pas avoir pour conséquence de retarder la 
mise en œuvre de la refonte de Seine aval qui reste une opération indispensable et 
prioritaire pour les populations riveraines. A ce stade du débat, les projets techniques 
présentés par le SIAAP semblent aller dans le bon sens. Nous regrettons néanmoins le 
manque de précision sur les nuisances provoquées par les travaux, il ne nous paraît pas 
concevable qu’au titre de la réparation des gênes actuelles, d’autres puissent être imposées 
aux riverains ou que les nuisances inhérentes à de tels travaux ne donnent pas lieu à 
compensation. 

La solidarité régionale évoquée pour l’assainissement de la région parisienne doit s’exprimer 
également envers les populations et les communes concernées par les équipements. » 

Un certain nombre de réponses a été donné précédemment à ces demandes du Conseil 
général dans la participation des communes raccordées, dans le suivi des travaux avec le 
Comité qui a été évoqué. Je vous laisse ce texte mais sur le point de la participation au 
Conseil d’administration, la position du Conseil général du Val d’Oise est très claire. 
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M. DIDIER DUMONT, REPRESENTANT CGT DU SITE SEINE AVAL, MEMBRE DU CHS LOCAL DU 
SIAAP ET DU COLLECTIF EAU DE LA FEDERATION DES SERVICES PUBLICS : Je voulais intervenir 
par rapport à la présentation faite par M. TABUCHI. 

Effectivement, il nous a montré l’historique de la loi sur l’eau qui a constitué le schéma 
organisationnel de l’assainissement en Ile-de-France mais il aurait dû aussi citer la loi de 
1964 qui a apporté la réorganisation de la région parisienne et qui a fait qu’aujourd’hui, le 
SIAAP gère des installations interdépartementales. Sinon, comme l’a dit M. OUZOULIAS, 
dans toute la France, jusqu’à la dernière loi sur l’eau, ce n’était que les communes qui 
étaient responsables de l’eau et non pas les départements. Nous sommes intervenus, 
d’autres syndicats nous ont rejoints à l’époque pour qu’effectivement le SIAAP se légalise 
puisqu’une nouvelle loi sur l’eau devait être votée. C’est une chose qui a été faite et nous 
nous en félicitons. 

En revanche, je veux intervenir sur le regard que nous avons sur le changement de 
gouvernance. Si l’on refait l’historique, on s’aperçoit que lorsque les installations 
appartenaient au Département de la Seine, les personnels étaient sous le statut de l’Etat. 
Les divers changements politiques et de gouvernance qui sont intervenus ont modifié les 
statuts des personnels. 

- 1964, loi qui a modifié l’organisation de la région parisienne et qui a cassé 
2 départements pour en créer 7 : nouvelle organisation mais aucun changement 
statutaire pour les agents si ce n’est qu’au lieu d’être employés par la Préfecture de 
la Seine, ils sont devenus employés par la Préfecture de Paris, 

- 1976, création de la Ville de Paris et conformément à la loi sur l’eau, les personnels 
sont devenus non plus des fonctionnaires territoriaux mais des personnels sous le 
statut du code des communes. 

On peut le voir, les changements de gouvernance peuvent avoir des impacts sur les 
personnels. 

- 1998, changement d’organisation du Conseil d’administration du SIAAP : la Ville de 
Paris est devenue minoritaire et les autres départements sont devenus majoritaires. Il 
y a eu un changement, ce qui fait, qu’aujourd’hui, il y a deux statuts pour le personnel 
qui travaillent dans les installations du SIAAP. Qui dit deux statuts, dit personnels qui 
font le même travail mais qui n’ont pas la même rémunération, qui n’ont pas le même 
déroulement de carrière et cela crée des difficultés au sein du travail. 

Aujourd’hui, nous allons être très vigilants pour tout changement de gouvernance qui pourrait 
être effectué. 

Nous avons entendu les propositions des élus locaux qui demandent à faire partie soit du 
Conseil d’administration soit d’avoir un regard sur la gestion du SIAAP. Là aussi, nous 
serons très vigilants car nous ne voulons pas avoir une gestion du SIAAP qui serait 
morcelée, c’est-à-dire une gestion à Seine aval, une gestion au site Seine amont, une autre 
au site Seine centre. Les personnels n’en veulent pas, aujourd’hui, nous sommes une 
institution unique et nous souhaitons le rester. 
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Ceci concerne la gouvernance mais je voudrais aller plus loin car il est vrai que la 
présentation qui nous a été faite montre aujourd’hui que la loi sur l’eau et les diverses 
institutions qu’il faut gérer font qu’on se retrouve devant un mille-feuille et, malheureusement, 
quand on veut prendre une décision au niveau de l’eau, ce n’est pas évident. La Fédération 
des services publics revendique un véritable service public national de l’eau, une gestion 
publique nationale de ce service sous l’autorité d’un seul ministère et non plus de plusieurs 
comme initialement prévu. Nous souhaitons que tous les services concédés aujourd’hui aux 
sociétés privées réintègrent ce service de l’eau et que tous les personnels publics ou privés 
aient un statut public unique. 

M. PHILIPPE MARZOLF: Merci M. DUMONT, donc il ne faut pas oublier les personnels dans 
cette nouvelle gouvernance. 

MME CAROLE BOISNEL, CONSEILLERE MUNICIPALE DE MAISONS-LAFFITTE : Vous disiez tout à 
l’heure que la population avait certaines inquiétudes au point de vue de la santé, Monsieur le 
Sous-préfet nous a dit que la DASS pourrait faire une étude épidémiologique si elle était 
saisie, je voulais savoir quelles étaient les conditions de saisine de la DASS pour faire cette 
enquête épidémiologique ? 

Pour contrôler ces problèmes de santé, ne pourrait-on pas intégrer des médecins au 
processus de gouvernance du SIAAP ? 

M. ROLLON MOUCHEL-BLAISOT : Jusqu’à présent, au sein de l’Observatoire de 
Fromainville, des enquêtes ou des études relativement partielles ont été faites mais dont les 
résultats ont été contestés par un certain nombre d’intervenants, je fais allusion à la réunion 
qui s’est tenue à Achères à laquelle j’ai participé où il y avait une insatisfaction de la prise en 
compte d’un certain nombre de problèmes, dixit les personnes qui se sont exprimées et les 
représentants des riverains. En clair, on avait les enquêtes sanitaires et maintenant nous 
allons passer à des études épidémiologiques. 

La DASS y réfléchit car je lui ai demandé de le faire. Je reviens sur le discours que j’ai fait 
tout à l’heure, j’ai dit que les services de l’Etat locaux, quel que soit leur niveau territorial, ne 
sont pas que des gens qui regardent passer les trains, ils doivent être aussi producteurs de 
normes, producteurs de données et proactifs. J’ai demandé officiellement à la DASS pour la 
réunion qui aura lieu le 14 janvier à l’Observatoire de faire très concrètement une 
proposition. En clair, qui pourrait faire cela ? Selon quelle méthode ? En réseau avec qui ? 
Je sais que des organismes nationaux sont venus à Achères (AFSSET), comment peut-on la 
saisir ? Qui paie ? Etc. 

J’ai demandé à la DASS de réfléchir à toutes ces questions, en tout cas d’aborder le sujet 
lors de la prochaine réunion de l’Observatoire. Je ne peux pas vous en dire plus car c’est de 
leurs compétences mais ils se sont engagés à être prêts pour le 14. 

M. PHILIPPE MARZOLF : Par rapport à cette réunion sur les risques sanitaires qui a eu lieu à 
Achères, l’AFSSET a dit que ce n’était pas forcément une étude épidémiologique qu’il fallait 
faire mais plutôt une étude des risques sanitaires. Elle a dit qu’il fallait être très clair sur les 
objectifs recherchés par cette étude et qu’il fallait beaucoup plus de préparation avec la 
DASS mais également avec l’AFSSET qui était prête à faire quelque chose. 
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MME CAROLE BOISNEL : Sur l’implication de médecins au processus de gouvernance, est-
ce qu’on peut le rajouter ? 

M. PHILIPPE MARZOLF : L’AFSSET avait proposé des médecins sentinelles s’ils 
s’apercevaient d’une quantité de pathologies plus importantes dans leur clientèle. 

MME CAROLE BOISNEL : C’est seulement si l’on s’aperçoit de risques ? 

M. PHILIPPE MARZOLF : Non, il s’agit de mettre en place des médecins sentinelles qui 
vérifieraient si des pathologies particulières apparaissent ou pas. Des enquêtes seraient 
effectuées régulièrement auprès d’eux. 

MME CAROLE BOISNEL : Cela pourrait être fait. 

M. MAURICE OUZOULIAS : Monsieur le Président, je l’ai proposé tout à l’heure, c’est un sujet 
extrêmement compliqué. On a vu l’autre soir à Achères que sur la question de la méthode, 
tous les spécialistes ne sont pas forcément d’accord entre eux. Personnellement, je rejoins 
Monsieur le Sous-préfet, nous sommes tout à fait d’accord, il est nécessaire d’avancer. Je 
suis content que Monsieur le Sous-préfet fasse avancer les services de l’Etat, nous suivrons 
bien évidemment les recommandations de l’Etat. 

En tout cas, les expériences dont j’ai pu me rapprocher aujourd’hui montrent que le réseau 
de sentinelles constitué par des médecins autour d’une usine est un réseau qui fonctionne 
bien parce que la population connaît très bien ces médecins et que c’est un réseau qui sert 
d’alerte et qui semble très efficace. A chaque fois que j’ai rencontré des spécialistes, ils 
m’ont dit que c’était cet outil qu’il fallait développer en parallèle de la méthodologie.  

Quand on parle d’étude épidémiologique ou d’étude de facteurs de risques, on est sur des 
études qui durent de très nombreuses années. Il ne s’agit pas de dire qu’on veut une étude, 
que le SIAAP est d’accord, et dans six mois on vous donne le rapport. Cela ne marche pas 
ainsi, vous aurez peut-être le rapport dans 3 ou 4 ans, et encore, il sera partiel et il faudra 
affiner. Le réseau d’alerte ou les médecins sentinelles, j’avais repris l’expression car c’était le 
pédiatre d’Herblay qui avait fait cette proposition, cela fait partie des acquis du débat et nous 
avons repris cette idée, qu’on va mettre en place, en fonction d’une méthodologie que nous 
trouverons ensemble. 

M. PHILIPPE MARZOLF : Y a-t-il des réactions de la part des associations sur la 
gouvernance ? 

UN  REPRESENTANT DE L’ETABLISSEMENT PUBLIC QUI GERE LE PARC DE MAISONS-LAFFITTE 

ASSISTE DES ASSOCIATIONS DE DEFENSE DE L’ENVIRONNEMENT : Ce parc rassemble 9.000 
habitants, 2.000 chevaux, 25.000 arbres et nous sommes parmi les plus proches voisins du 
SIAAP dont nous avons bien entendu immédiatement les retombées nocives quand elles 
existent. Par conséquent, comme d’autres qui se sont exprimés ici, nous souhaitons 
ardemment pouvoir participer à une instance la plus proche possible du Conseil 
d’administration. Si l’on était dans un autre type d’organisation, je dirais que c’est un système 
qui mériterait un conseil de surveillance élargi. 

A cet égard je soutiens fermement et avec enthousiasme les propositions de Monsieur le 
Sous-préfet d’un observatoire qui serait à la fois composé des gens qui vivent sur place, ce 



COMMISSION PARTICULIERE DU DEBAT PUBLIC – STATION D’EPURATION SEINE AVAL –  
REUNION DU 13 DECEMBRE 2007 

 

FFFEEEUUUIIILLL’’’EEEXXXPPPRRREEESSSSSS   –––   COMPTES RENDUS DE REUNIONS   ---  E-mail. Feuilexpress@aol.com   
999777,,,    rrruuueee   ddduuu   PPPdddttt    SSSaaalllvvvaaadddooorrr    AAAlll lll eeennndddeee   –––   999222777000000   CCCOOOLLLOOOMMMBBBEEESSS -Tél. : 06.81.52.68.14 – Fax : 01.42.42.39.30 

25 

sont eux qui sont directement concernés avec des périodicités plus nombreuses que la 
réunion annuelle à laquelle nous participons. Qu’ils puissent suivre de très près d’abord 
l’avancement des travaux, le type de travaux dont découleront ultérieurement les nuisances 
ou l’absence de nuisances. 

Comme nous sommes à Maisons-Laffitte, il n’y a pas que des mauvaises nouvelles car je 
viens d’apprendre tout à l’heure que les projets de sortie éventuelle du SIAAP à travers 
Maisons-Laffitte, que ce soit la porte de Fromainville ou par ailleurs, avaient été abandonnés 
car irréalistes. Pour un certain nombre de raisons que tout le monde connaît, il est à peu 
près impossible de traverser Maisons-Laffitte dans un laps de temps minimum, ce n’était pas 
une bonne solution. Sous cet aspect, je remercie le SIAAP d’avoir pris cette décision qui 
nous va droit au cœur. 

M. YORGHOS REMVIKOS, AMIS DE LA TERRE : Je suis déjà intervenu dans ce débat, j’ai une 
compétence au niveau de l’environnement car je suis chargé de mission en Santé et 
Environnement, sujet que je traite aussi professionnellement et j’entends un certain nombre 
de choses qui ne peuvent que me faire réagir. 

Tout d’abord sur ce problème d’enquête épidémiologique que j’entends fréquemment 
évoquer comme étant une façon de répondre à l’inquiétude de la population, je voudrais tout 
à fait venir en appui de ce qu’à dit M. DUMINY, une étude épidémiologique commence 
aujourd’hui et elle va effectivement se terminer en fonction du temps nécessaire pour le 
développement des pathologies pendant le cours de cette enquête épidémiologique. Si nous 
avons affaire à des effets immédiats et aigus, cela peut prendre 3 ou 4 ans, mais si nous 
avons affaire à des effets qui apparaissent progressivement, cela peut prendre 10 ans et 
encore nous ne sommes même pas sûrs d’avoir une réponse positive car, en l’occurrence, 
sur le sujet qui nous préoccupe aujourd’hui, nous ne connaissons même pas le facteur 
auquel nous sommes exposés. Nous ne pouvons même pas prévoir les pathologies que 
nous sommes en train de surveiller. 

C’est la logique de la réponse de l’AFSSET qui a dit qu’elle allait regarder s’il y avait des 
facteurs de danger, c’est-à-dire à quoi nous expose la station du SIAAP et, de ce point de 
vue, nous verrons quelle est l’exposition de la population et qu’elle étudierait les facteurs de 
risques. Je dis cela parce que les facteurs sanitaires sont souvent ceux qui font réagir le plus 
vivement les populations riveraines alors que là nous avons une station qui peut impacter les 
écosystèmes, les écosystèmes qui peuvent être perturbés et qui peuvent être annonciateurs 
de troubles futurs qui peuvent intervenir au niveau de la santé humaine et que je n’entends 
pas du tout citer comme étant la première sentinelle de l’impact de la station d’Achères. 

Je voulais simplement dire qu’effectivement l’étude épidémiologique n’est pas quelque chose 
à mettre en avant car il n’y a pas aujourd’hui la matière pour la faire, ce qui ne veut pas dire 
que s’il y a quelqu’un qui peut m’expliquer à quoi expose exactement la station d’Achères, en 
dehors des odeurs, la population avoisinante ? Quels risques sanitaires représente-t-elle ? 

M. PHILIPPE MARZOLF : Tout à fait, on sent qu’il y a une réflexion à faire et une méthode à 
trouver parce que les gens se plaignaient de vomissements, de maux de tête, etc., il y a 
certainement un suivi à faire.  

M. JEAN-PIERRE GENESTIER, PRESIDENT DU COLLECTIF D’ASSOCIATIONS SEINE VIVANTE ET 

ILE-DE-FRANCE ENVIRONNEMENT : Il me semble que le cadre le plus important par rapport à 
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cette gestion de l’eau et à la refonte de Seine aval, c’est le cadre régional. Il faudrait à ce 
niveau renforcer la gouvernance. Par exemple, il faut savoir que le Conseil régional d’Ile-de-
France vient de voter ce qu’il appelle sa politique de l’eau. C’est quelque chose qui va très 
loin, donc le Conseil régional d’Ile-de-France a une politique de l’eau. 

De plus, il vient de signer avec l’Agence de l’eau Seine Normandie, une convention sur cette 
application de la politique de l’eau qui respecte aussi bien les objectifs du SDAGE que ceux 
du futur SDRIF. Il me semble que la région pourrait jouer un rôle de cohérence entre les 
actions des différents acteurs et de coordination et de synergie entre ces acteurs.  

Il faut voir aussi que la France vient de publier un rapport sur la convention d'Aarhus qui dit 
qu’il faut viser à ce que les citoyens puissent participer le plus possible aux décisions. Pour 
l’avenir, il y a là vraiment quelque chose à travailler pour voir et examiner comment, au sens 
global, la société civile peut participer aux décisions. 

M. PHILIPPE MARZOLF  : On a vu qu’il y a plusieurs SAGE au niveau de la région. 

M. JEAN-PIERRE GENESTIER : Il faut voir aussi comment sont prises les décisions dans les 
différents SAGE, ils sont extrêmement variés, il y a des tas de politiques de contournement, 
etc., ce n’est pas si évident que cela. 

M. PHILIPPE MARZOLF : Vous voulez dire que la politique de causalité sur l’eau n’est pas 
claire, c’est ce que vous voulez dire ? 

M. JEAN-PIERRE GENESTIER : Oui, il me semble qu’il y aurait besoin de remettre à plat la 
participation de tous ces niveaux d’acteurs dans une sorte de « Grenelle de l’eau » pour la 
région. Il faut revoir un peu la place dans tous ces niveaux d’information, de décision, de 
suivi et de contrôle des différents acteurs. 

M. PHILIPPE MARZOLF : Vous avez justement un digne représentant, Vice-président de la 
Région, à nos côtés, il va peut-être vous répondre directement sur ces propositions et sur la 
politique de l’eau du Conseil régional. 

M. MICHEL VAMPOUILLE, VICE-PRESIDENT DE LA REGION ILE-DE-FRANCE : Je vais un peu 
décevoir, la Région a une politique de l’eau parce que des élus ont décidé d’y mettre de 
l’argent mais la Région n’a pas de compétence sur l’eau. Si demain, les élus décident de 
mettre zéro euro sur la politique de l’eau, il n’y aura plus de politique de l’eau à la Région. 
Or, on ne peut asseoir une véritable intervention importante que sur les structures qui ont 
réellement les compétences sinon on peut créer plein de choses où les citoyens auront le 
sentiment que des choses se font mais qui disparaissent rapidement. 

On parlait des SAGE, combien y en a-t-il en Ile-de-France : 12, 15 ? Deux ont été élaborés 
dans les 10 ans passés et sur les autres il ne s’est rien passé, y compris des choses 
réglementaires. Dans les deux qui se sont réalisés, les documents existent mais la mise en 
œuvre ne va pas non plus très vite. L’eau, c’est un domaine compliqué et cela restera 
compliqué, il ne faut pas penser que cela peut devenir simple, parce que les territoires 
concernés ne correspondent pas au découpage administratif, à moins de redessiner toute la 
carte administrativeZ On peut supprimer les départements de la Petite Couronne peut-être 
pour revenir à la situation précédente, on n’aura pas résolu le problème.  
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Sur la gouvernance, le bassin Seine Normandie, c’est 17 millions d’habitants, la région Ile-
de-France pas loin de 12 millions, la concertation sur 12 millions est difficile. Un certain 
nombre de SAGE sont en cours d’élaboration, je connais quelques élus régionaux qui 
participent aux réunions des SAGE, ils ont des réunions, des dossiers énormes qu’ils n’ont 
pas le temps de lire. Il y a un moment où la prolifération des réunions, des documentations 
fait qu’il y a une illusion de concertation parce qu’on est invité mais qu’objectivement 
personne n’a les moyens de suivre et de savoir si les décisions sont les bonnes. 

Nous ne revendiquons pas d’adhérer au SIAAP, pourtant nous finançons 32 millions par an 
pour le SIAAP parce que nous considérons que si nous étions adhérents du SIAAP, nous 
aurions un peu les mains liées. En n’étant pas adhérent, en cofinançant avec l’Agence de 
l’eau les opérations du SIAAP, nous avons peut-être autant de pouvoirs que si nous étions 
dans le Conseil d’administration. Ce n’est pas parce qu’on est dans un Conseil 
d’administration qu’on a le plus de pouvoir, une fois que les décisions sont prises, on 
implique tout le monde, alors que lorsqu’on est à l’extérieur et qu’on finance, on peut dire 
non à certains projets quand ils ne sont pas de bonne qualité et on peut dire oui à d’autres 
projets quand ils sont de bonne qualité. 

J’aurais la même réflexion vis-à-vis des syndicats qui sont clients du SIAAP, je ne sais pas si 
c’est le terme qui convient mais pour moi, cela l’est car il y a des syndicats qui amènent leurs 
eaux au SIAAP et qui sont clients du SIAAP. Qu’ils soient observateurs dans le SIAAP, 
pourquoi pas, mais il y a un moment où dans un syndicat les gens qui votent ce sont les 
gens qui paient. Les clients peuvent faire traiter leurs eaux ailleurs, on a une station 
d’épuration qui va être créée peut-être dans un syndicat qui ne sera plus client du SIAAP. 

Le cas du Val-d’Oise est symptomatique car, dans le fond, il n’a pas non plus soutenu la 
création de la station d’épuration qui était prévue dans le scénario C d’Enghien. Après dire 
qu’il faut absolument que le SIAAP s’améliore, qu’il y ait moins d’eaux usées traitées à 
Achères, sauf que sur la petite station d’Enghien, le département du Val-d’Oise n’a pas 
soutenu la région, quand elle a dit au moment de signer le contrat de bassin, qu’elle voulait 
que la station d’Enghien y figure. 

M. PHILIPPE MARZOLF : La question c’était comment amener la cohérence ? Dans la 
Commission, on a entendu beaucoup qu’on avait besoin de cohérence au niveau régional. 

M. MICHEL VAMPOUILLE : On a quand même des outils qui sont le SDAGE et les SAGE, si 
l’on en rajoute un supplémentaire, je ne suis pas sûr qu’on ait plus de cohérence. Les SAGE 
ne fonctionnent pas bien mais ce n’est pas en créant un outil supplémentaire que cela ira 
mieux. Aujourd’hui, nous avons des SAGE dont l’animation est cofinancée par l’Agence de 
l’eau et par la Région et qui pourtant vivent peu et qui se disent qu’il faudrait les financer plus 
pour avoir une enquête publique à la fin. A chaque fois qu’on amène des financements et 
des aides supplémentaires, ce sont des acteurs locaux qui se disent que ce n’est pas de leur 
responsabilité qu’ils n’ont qu’à attendre que les autres décident pour eux. 

Au niveau de l’Ile-de-France, le schéma directeur amène un certain nombre de 
préconisations notamment sur la lutte contre l’imperméabilisation des sols inscrite dans ce 
schéma directeur et nous subissons une forte offensive de l’Etat pour qu’on retire de ce 
schéma Ile-de-France toutes ces obligations de non imperméabilisation, y compris de la part 
de départements qui ont fait un exposé en disant qu’ils faisaient des choses très bien. On fait 
quelques petites opérations qui sont bien mais on ne veut surtout pas que ce soit généralisé. 
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On est sur ces sujets sur plein d’affichages, plein de discours, on a des outils qui existent, il 
faut les faire fonctionner et en rajouter des supplémentaires rajoutera de la confusion. 

Je voulais terminer et pour m’appuyer sur ce que disait Yorghos REMVIKOS sur les études 
épidémiologiques, nous sommes maintenant interpellés sans arrêt autour de tous les 
incinérateurs, les sites de compostage, bientôt les déchetteries. Je voudrais simplement 
signaler qu’il y avait aussi un Observatoire régional de la santé copiloté par la Région et par 
l’Etat. C’est notamment la structure qui a piloté les études air pur, ce sont les études qui font 
le lien entre la qualité de l’air et les maladies respiratoires, les hospitalisations. Il a fallu 
quand même trois séries d’études, quasiment 9 ans, pour qu’il y ait un consensus 
scientifique sur le lien effectif. Ce lien n’était pas trop difficile à exprimer car nous avons les 
hospitalisations qui sont là et qui permettent de mesurer, alors que sur Achères il faudra 
mesurer le lien après la reconstruction. Savoir qu’il y a 15 ans, cela a posé un problème, cela 
peut être intéressant s’il y a des gens qui ont des assurances mais l’intérêt c’est de savoir si 
l’usine qui va être construite posera des problèmes de santé ou pas ; ce n’est pas une étude 
épidémiologique qui pourra donner la solution.  

M. JEAN-PIERRE TABUCHI : Par rapport à l’intervention de M. GENESTIER, l’Agence est là. 
D’abord, nous avons différents outils, une cinquantaine de professionnels travaillent sur le 
territoire de l’Ile-de-France, ils connaissent les documents de SDAGE, etc., et la politique 
générale de l’eau dans ce domaine. Ensuite, nous avons des moyens financiers pour faire 
avancer cette politique. Enfin, nous mettons à la disposition de la région Ile-de-France une 
commission géographique des rivières d’Ile-de-France qui se réunit une à deux fois par an. 
Cette commission peut être un lieu de débat pour discuter et informer sur les sujets dont on 
débat ce soir. Il s’agit là du volet démocratie participative. Derrière, le Comité de bassin peut 
s’emparer de ce qui lui semble intéressant ressortant des débats.  

M. PATRICE SALVAUDON, PREMIER VICE-PRESIDENT DU SYNDICAT INTERCOMMUNAL POUR 

L’ASSAINISSEMENT DE LA REGION VILLENEUVE-SAINT-GEORGES (deuxième syndicat en Ile-de-
France) : Je me réjouis que nos effluents puissent être traités à Valenton et des excellentes 
relations que nous entretenons avec le SIAAP. Je me réjouis de la proposition du Président 
OUZOULIAS d’associer à titre consultatif les syndicats intercommunaux clients du SIAAP. 

Ma question serait plutôt destinée à l’Agence : gouvernance ou cohérence, déconcentration 
de l’épuration ? Ce principe louable de traiter au plus près de la source les eaux usées ne 
doit pas faire oublier que depuis le 31/12/1998 les stations d’épuration existantes devraient 
être conformes. La station de Valenton est suffisamment dimensionnée pour recevoir toute la 
zone de collecte actuelle, surtout si les collectivités font des efforts de séparabilité sur les 
réseaux et chez les particuliers. La déconcentration avec des projets tels que celui du 
SIBRAV (Syndicat Intercommunal pour l’Aménagement des Rus du Réveillon) revient à faire 
payer deux fois les équipements. A noter que les petits cours d’eau récepteurs de nombreux 
projets ne peuvent supporter des by-pass en cas de dysfonctionnement et qu’il faut donc 
maintenir en l’état les ouvrages de transport en place. 

Je ne parle pas au responsable de l’Agence des bassins qui ont été faits ou qui devaient être 
faits pour faire transiter des eaux « unitaires » dans des tuyaux séparatifs financés par la 
même agence. C’est pour cela que je parle de gouvernance et de cohérence. 

M. JEAN-PIERRE TABUCHI : Sur la vallée de l’Orge, sur toute la zone de collecte de Seine 
amont, des syndicats ont manifesté le souhait de sortir du SIAAP, certains d’entre eux ont 
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bénéficié du soutien de l’Agence ; je pense au syndicat de l’Orge amont. Les raisons pour 
lesquelles nous nous sommes engagés à suivre cette politique tournent principalement 
autour du développement urbain sur ces secteurs et sur les problèmes de capacité de 
transport des collecteurs des syndicats en aval. 

Sur d’autres secteurs, l’Agence a pris une position de prudence, je pense à la vallée de la 
Bièvre en particulier où le SIAAP, l’Agence et la Région ont subventionné l’extension de 
Valenton en tenant compte de ces effluents. Aujourd’hui, pour la station de la vallée de la 
Bièvre, on attend de voir comment évolue la situation pour juger de l’opportunité ou pas de 
réaliser cette station d’épuration. 

UN INTERVENANT, VICE-PRESIDENT DU SYNDICAT DE LA VALLEE DE L’ORGE AVAL : Je ne 
partage pas du tout ce qui vient d’être dit par l’Agence de bassin, je regrette que certains 
débats soient parfois tronqués dans leurs arguments mais c’est peut-être un problème de 
gouvernance appliquée. 

Le Syndicat de la vallée de l’Orge aval représente aujourd’hui 300.000 habitants dont les 
effluents sont traités aujourd’hui à Valenton. En amont de notre syndicat, il y a l’Orge 
supérieure sur laquelle, il y a 40.000 habitants. Quelle est la situation ? 

Aujourd’hui, tout passe par des collecteurs qui sont dans la vallée de l’Orge et qui vont à 
Valenton. Il y a un projet de création d’une station d’épuration juste à la frontière de notre 
syndicat. 

M. JEAN-PIERRE TABUCHI : C’est pratiquement en construction. 

L’INTERVENANT PRECEDENT : Non, il y a des travaux préparatoires mais je ne reviendrai pas 
sur le contentieux juridique parce que nous irons jusqu’au bout en tant que syndicat 
intercommunal. Cela n’est pas le sujet, là je restais sur le sujet de fond et non pas sur la 
manière dont on essaie de faire valoir le bon droit.  

Cette station représente aujourd’hui un investissement qui est au minimum de 8 à 10 fois le 
montant de nos investissements, il s’agit de plus de 10 millions d’euros. Quand on nous 
explique que cela coûte moins cher parce que c’est subventionné, c’est un discours qui me 
hérisse parce que c’est subventionné par qui ? Par l’Agence de bassin, mais ce sont des 
redevances, ce qui veut dire qu’en fait c’est toujours payé par les consommateurs d’eau, 
d’une manière ou d’une autre. 

Cette station qui est en amont ne va apporter qu’une amélioration très faible voire 
complètement négligeable, pourquoi ? Dans nos collecteurs, elle représente 5% du débit, de 
toute façon, quand ça déborde, ce qui est le cas, cela continuera à déborder et en temps 
normal, nous n’avons aucun problème pour acheminer ces effluents. Par ailleurs, la création 
de cette station va avoir comme effet, j’y reviendrai dans le financement, de mobiliser tous 
les financements de ce syndicat sur la création de cette station qui va peser extrêmement 
lourd dans ce syndicat au détriment de ce qui est important par ailleurs, de ce qu’il faut faire, 
c’est-à-dire les réhabilitations de réseaux et les mises en conformité. On va effectivement 
envoyer toutes les eaux usées dans cette station mais les eaux vont rester mêlées avec des 
apports d’eaux pluviales parce qu’il n’y aura plus de moyens pour faire la séparation entre 
les eaux pluviales et les eaux usées. 
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En conclusion, je m’interroge globalement sur la manière dont sont choisies les priorités, 
notamment dans le cadre de contraintes financières. Le problème, c’est celui-là, nous avons 
des contraintes financières. 

En résumé, cette station n’apporte rien du point de vue de la rivière et, de plus, elle est 
inutile, elle ne nous apportera aucune économie puisque nous devons continuer à entretenir 
les collecteurs. 

M. PHILIPPE MARZOLF : Nous n’allons pas réagir sur le bien-fondé ou pas de cette station, si 
vous voulez discuter sur ce point précis, vous le ferez après. En revanche, M. TABUCHI 
parlera tout à l’heure du financement général du schéma et où l’on a mis les priorités. 

MME ANNE CLAIRE GADET, ASSOCIATION ESPACE : Concernant la complexité de la gestion 
de l’eau dont parlait M. VAMPOUILLE et l’échelon de gouvernance qu’il faut trouver. Certes, 
on peut trouver un échelon régional, pourquoi pas ? C’est probablement nécessaire mais 
nous, associations de terrain, nous nous rendons compte tous les jours que les décisions, 
les grignotages, les dysfonctionnements s’effectuent sur le terrain petit à petit et cela aboutit 
à ce que tel petit ru soit raccordé sur le réseau, que les eaux claires des grands rus qui sont 
encore des petits rus pour beaucoup vont directement abonder les eaux usées. Tout cela se 
fait sur le terrain au jour le jour, parce qu’un habitant découvre qu’une source abîme ses 
fondations et on la passe sur le réseau, et ainsi de suite.   

Il y a aussi à inventer une gouvernance de proximité à l’échelon local avec des observatoires 
qui ne sont pas uniquement à proximité des stations d’épuration mais répartis sur le territoire 
pour essayer de mettre en œuvre cette gestion de l’eau intelligente, économique et 
écologique. Cela m’amène à reparler du SAGE et de cette fameuse zone centrale qui est 
abandonnée aujourd’hui et que personne ne veut prendre. 

A Espace, nous avons été sollicités par l’Agence de l’eau pour essayer de réfléchir à un 
SAGE avec un petit territoire. En ce moment, on parle de confluence de Bièvre à un ru 
d’Enghien, parce qu’on pense que cette espèce de colonne vertébrale un peu informe 
centrale ne fonctionne pas, ne trouve pas son SAGE parce qu’elle est trop compliquée. Dans 
ce cas, il faut revenir à un échelon plus petit, plus local, pour résoudre ces problèmes de 
désimperméabilisation qui sont absolument essentiels. On l’a dit à chaque réunion ici, de 
gestion de toutes ces eaux claires et des eaux pluviales. Voilà une autre approche de 
gouvernance locale. 

M. PHILIPPE MARZOLF, PRESIDENT DE LA COMMISSION PARTICULIERE DU DEBAT PUBLIC : 
Plutôt pour les eaux pluviales. 

MME ANNE CLAIRE GADET, ASSOCIATION ESPACE : C’est vrai, plutôt pour les eaux pluviales. 

M. JACQUES SIMERAY, VICE-PRESIDENT DU CAPUI CONFLANS-SAINTE-HONORINE : Une petite 
réflexion au titre de la gouvernance passée de l’Observatoire, les études de refonte de la 
station datent de 1999 et, a priori, on n’en a jamais entendu parler à l’Observatoire. Cette 
question aurait au moins dû faire l’objet d’une information au cours de ces 10 ans. 

M. PHILIPPE MARZOLF : Vous n’avez pas eu cette information. Avec le nouveau CLICS de 
Monsieur le Préfet, vous aurez beaucoup plus d’informations. 
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Je vous propose de passer à la deuxième partie sur le financement. 

Quelle répartition du financement de la gestion des eaux usées et pluviales ? Quelle 
évolution de la facture d’eau ?  

Nous avons relevé les questions qui sont ressorties lors de ce débat. 

- Quels enjeux financiers en matière de traitement des eaux usées et des eaux de 
pluie au niveau du bassin ? 

- Quelles ressources financières sur la durée, on connaît le financement jusqu’à 2012 
mais après ? 

- Quel est le calendrier des investissements ? 

- Comment la refonte de Seine aval risque-t-elle de pénaliser les autres 
investissements nécessaires ? 

- Comment éviter le maillon faible, c’est-à-dire qu’on a bien compris que chaque acteur 
était le maillon d’une chaîne depuis le consommateur jusqu’à l’épurateur et qu’il ne 
fallait qu’il y ait un des maillons qui soient faibles ? 

- Quelle est l’évolution de la facture d’eau ? Directement après, il y a des coûts, 
comment cela va-t-il se répercuter sur la facture d’eau ? Quelle transparence dans 
ces calculs ? Quelles conséquences sociales car il y a des gens qui ont de plus en 
plus de mal à payer ces factures d’eau, surtout dans les départements de la région 
est ? 

- Quel est le financement de la gestion des eaux pluviales qui reste encore 
complètement ouverte même si l’ADIMA a apporté une avancée mais tout le monde a 
dit lors du débat que cela ne suffirait pas à financer les eaux pluviales ? 

- Pour le financement du projet de refonte, quel coût global ? Au début, le projet était à 
800 millions d’euros, maintenant les prestataires ont dit que c’était plutôt 1,3 milliard 
d’euros même s’il y a la deuxième partie de DERU. 

- Quel est le coût du complément car on a compris aussi que 70%, soit 1,5 million de 
m3/jour pouvaient être traités pratiquement avec les équipements actuels refondus un 
peu ? Pour le reste, il faut trouver un autre endroit où les traiter différemment, cela 
avec les différences de techniques (membranes ou biofiltres) et s’il y a des 
différences de coût par rapport à ces deux techniques ? 

Voilà M. TABUCHI, pouvez-vous nous présenter le schéma de financement du schéma 
d’assainissement, la répercussion sur la facture d’eau et le projet du SIAAP.  

M. Jean-Pierre TABUCHI : Le plan de mon exposé ne répondra pas à toutes les questions 
qui ont été posées, j’avais prévu de présenter : 

- le chiffrage du schéma directeur, 
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- le coût de la Directive Cadre telle qu’on l’a chiffrée aujourd’hui dans le cadre de 
l’élaboration du programme de mesures, 

- les capacités financières offertes par le 9ème programme de l’agence 

- l’explication de la teneur de la facture d’eau. 

Le schéma directeur d’assainissement de l’agglomération parisienne peut être abordé de 
différentes manières. 

- Le schéma de 1997, quand on actualise son coût au 1/01/2006 pour prendre la 
référence de l’actualisation, il s’élève à 4 milliards d’euros 

- L’actualisation chiffre des travaux à réaliser pour 3,9 milliards d’euros qui se 
répartissent en 1.600 millions d’euros pour les usines, 1.300 millions d’euros sur le 
temps de pluie, 170 millions d’euros sur les réseaux d’infrastructures et 837 millions 
d’euros sur la sélectivité des zones séparatives. 

Or, entre ces deux chiffres, des choses ont évolué, des travaux ont été réalisés, des choses 
ont été abandonnées et cela a nécessité de consolider ce chiffrage global entre ce qui reste 
à faire du scénario de 1997 et son actualisation. Quand on fait ce chiffrage consolidé, on 
arrive à un montant total du schéma directeur qui est de 4,9 milliards d’euros ce qui est une 
somme considérable. 

Nous en avons déjà fait une partie, 1 milliard d’euros Seine Grésillons, Noisy, le tunnel Ivry 
Masséna. Aujourd’hui, il reste à faire 3,9 milliards d’euros de travaux avec la même 
répartition : 1.600 millions d’euros pour les usines, 1.300 millions d’euros sur le temps de 
pluie, les réseaux d’infrastructures qui restent à faire et toujours la sélectivité. 

La première question posée a été : quelle est la répartition entre les différents types de 
maître d’ouvrage ? 

C’est une répartition indicative car la clé de répartition détaillée par le maître d’ouvrage n’a 
pas encore été complètement arrêtée : le SIAAP, les conseils généraux de la Petite 
Couronne et les autres, dont principalement les communes dans le périmètre SIAAP. 

- Le SIAAP supporte une bonne partie des dépenses, il a à sa charge 2.500 millions 
d’euros ; 

- Pour les Conseils généraux, c’est variable en fonction des différents travaux. Le 
Conseil général du Val de Marne a un programme important de maîtrise et 
dépollution de temps pluie et il est aussi pas mal concerné par la sélectivité des 
réseaux. Le Conseil général de Seine-Saint-Denis a aussi pas mal d’ouvrages de 
temps de pluie à réaliser et des travaux d’amélioration d’infrastructures pour 
améliorer la sélectivité. Le Conseil général des Hauts-de-Seine a à sa charge 
quelques ouvrages de maîtrise dépollution de temps de pluie. En fait les Conseils 
généraux ont beaucoup de travail sur la maîtrise des temps de pluie.  

On a 3,9 milliards d’euros à faire, concernant la Directive Cadre, nous avons fait le chiffrage, 
et le coût de l’atteinte du bon état a été chiffré à 19,4 milliards d’euros. Pour atteindre ce 
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résultat pour 2015 comme stipulé dans la Directive, cela coûterait 3,2 milliards d’euros par 
an d’investissements, c’est une charge que le bassin n’est pas en mesure de supporter.  

M. PHILIPPE MARZOLF : Les 19,4 milliards d’euros concernent la DCE pour être en 
conformité sur le bassin, normalement, c’est pour 2015. 

M. JEAN-PIERRE TABUCHI : Exactement, si on doit le faire d’ici 2015, c’est 3,2 milliards 
d’euros d’investissements, de travaux à réaliser par an de 2009 à 2015. 

M. PHILIPPE MARZOLF : Il y a quelque chose que l’on ne comprend pas, ce sont les 885 
millions d’euros autres ? 

M. JEAN-PIERRE TABUCHI : Les autres, ce sont principalement les communes et les 
citoyens puisque dans le travail de mise en conformité de la sélectivité, on va jusqu’à la 
sélectivité chez le particulier. 

Sur ces 19,4 milliards d’euros la moitié est relative à l’agriculture et 41% concernent les 
problèmes d’assainissement entre l’assainissement classique et l’assainissement de temps 
de pluie. Ces 19,4 milliards d’euros, ce sont des travaux qui ne concernent pas, par 
exemple, la mise en conformité DERU. Nous n’avons chiffré que l’effort à faire pour atteindre 
le bon état. 

Concernant la répartition au niveau du bassin, la part prépondérante revient à l’Ile-de-France 
puisque c’est là où il y a le plus de travaux d’assainissement. Une activité agricole reste 
encore importante en Ile-de-France et, quand on cumule les deux, la part de l’Ile-de-France 
est de 41%. 

Bien entendu, nous allons chercher à étaler les 3,2 milliards d’euros par an, nous avons 
suffisamment d’éléments techniques et financiers pour justifier cet étalement auprès de 
Bruxelles. En étalant la réalisation des objectifs, ce qui est à faire dans le programme de 
mesures 2010-2015, c’est peu de choses en agriculture, il reste beaucoup de choses à faire 
ultérieurement. En revanche, dans le domaine de l’assainissement et du pluvial, à l’horizon 
2015, nous devrions être bien avancés sur la réalisation des investissements nécessaires à 
l’atteinte du bon état. 

Quant au 9ème programme de l’Agence, il a démarré au début de l’année 2007, il se 
terminera en 2015. Il permet de financer un montant de travaux de 1,026 milliard d’euros en 
moyenne par an car il y a des variations d’une année sur l’autre. Cela donne l’écart entre les 
montants de travaux à faire et la capacité de financement de l’Agence aujourd’hui si l’on 
devait tout faire d’ici à 2015. L’Agence n’a pas vocation à financer notamment tout ce qui est 
dans le domaine agricole, il y a d’autres financements pour cela, en tout cas l’Agence n’a 
pas les reins suffisamment solides pour s’atteler à ce dossier, c’est plutôt du ressort de la 
politique générale et de la PAC.  

M. PHILIPPE MARZOLF : Quand vous parlez des actions à effectuer au niveau agricole, c’est 
réduire les pesticides, les nitrates. 

M. JEAN-PIERRE TABUCHI : Oui, ce sont les changements de pratiques, etc.  
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Dans ce 1,026 milliard d’euros par an, il y a un contrat de bassin avec le SIAAP, ce contrat 
va être signé au tout début de l’année 2008. C’est la poursuite du contrat antérieur et sa 
vocation est de permettre l’achèvement des travaux de déconcentration, donc l’extension de 
Seine Grésillons, la construction de la Morée, l’achèvement de la mise en conformité DERU 
des usines qui concernent Marne aval, Noisy-le-Grand, Seine amont à Valenton et Seine 
aval à Maisons-Laffitte. Ce montant comprend également le démarrage des travaux de 
refonte de Seine aval, donc on pourra démarrer une partie des travaux de refonte et 
notamment la partie qui viendra en premier qui est le prétraitement. 

Après, il y a la répartition entre les différentes années de ce contrat de bassin. Là aussi, en 
fonction des dates de démarrage de travaux, il y aura des creux et des pointes. Les travaux 
de la refonte de Seine aval étaient prévus dans le chiffrage du 9ème programme. 

Dans la facture d’eau, il y a différentes parties. Une partie qui concerne la distribution de 
l’eau et une partie traitement des eaux usées. 

- Il y a la rémunération pour la distribution d’eau et la redevance de l’Agence qui est 
due au titre des prélèvements des eaux pour la fabrication de l’eau potable. Il y a 
aussi la part de l’abonnement que l’on doit à la Lyonnaise qui est fixe alors que tout le 
reste est variable en fonction du volume ; 

- Concernant l’assainissement, il y a une part d’abonnement de la part de la Lyonnaise 
des Eaux et la prestation de services assurée par la Lyonnaise au titre de l’entretien 
du réseau (0,36 €), la redevance communale pour les investissements (0,92 €), la 
part au Syndicat d’assainissement de la vallée de Bièvre qui transporte les eaux 
jusqu’au réseau du SIAAP (0,23 €) et la part d’épuration du SIAAP (0,38 €). Vous 
retrouvez donc tout sur la facture d’eau. 

- Après, les redevances dont la redevance de l’Agence (0,64 €) et la taxe pour VNF qui 
est de 0,008 €/m3.  

Si l’on regarde le prix moyen de l’eau dans le bassin, il est de 3,14 € et la part eau potable 
est de 1,35 € auxquels s’ajoutent les différentes taxes et la part d’assainissement pour 
1,09 €. Il y a des variations importantes selon les départements. Dans la Petite Couronne, il 
y a un écart par rapport à Paris qui bénéficie d’équipements d’infrastructures amortis depuis 
longtemps, ce qui explique une bonne partie de l’écart. Les autres écarts de prix sont liés 
pour une bonne partie aux différents programmes de travaux qui sont conduits par les 
communes et les départements. 

Concernant l’évolution du prix de l’eau dans le futur, il ne faut pas se raconter d’histoire, le 
prix de l’eau va augmenter. A court terme, sur la durée du programme, il augmentera car, à 
la base, les redevances de l’Agence sont prévues pour augmenter, cela fait partie de 
l’équilibre financier du programme. Domaine par domaine, dans le domaine de l’eau potable, 
il n’y a pas de durcissement des normes en perspectives, de ce côté, on peut s’attendre à 
une stabilité du point de vue du coût pour le respect des normes. 

Reste devant nous, toujours pour la mise en conformité à la réglementation, le 
renouvellement des branchements en plomb jusqu’à 2013, c’est une charge qui va 
augmenter et qui pèse lourd sur la facture d’eau. Un point important, c’est vrai également 
pour l’assainissement, on arrive à une période où tous les équipements de l’infrastructure ont 
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pris de l’âge, voire beaucoup d’âge, et il va falloir penser très sérieusement à la part de 
renouvellement de ces équipements car cela va petit à petit coûter très cher. Même des 
ouvrages que l’on croyait récents comme les collecteurs syndicaux que l’on voit dans la 
vallée de l’Yvette ou de la Bièvre ont aujourd’hui 30 ans, et tout cela vieillit. 

Dans le domaine de l’assainissement, il n’y a pas de nouvelle directive en perspective mais il 
faut mettre en œuvre la DCE et il faut faire des investissements notamment sur des 
traitements plus poussés sur les eaux usées. Il y a également le problème du 
renouvellement et quelque chose qui va peut-être poser problème dans l’avenir, c’est qu’il 
faut anticiper des débouchés plus variés dans le domaine du traitement des boues et de leur 
destination. 

Voici un petit graphique pour vous montrer que le patrimoine est ancien. Dans le 
département de la Seine-Saint-Denis, 80% du patrimoine ont plus de 50 ans ; pour les 
Hauts-de-Seine, c’est 60 à 65% ; pour le Val-de-Marne, le patrimoine est plus jeune mais 
beaucoup de linéaires atteignent des âges importants. Le problème du renouvellement sera 
probablement le thème du 10ème programme puisque actuellement la priorité est sur les 
stations d’épuration. 

M. DANIEL DUMINY : Pour projeter l’évolution de la redevance transport et épuration, sur la 
facture de M. TABUCHI, apparaissait la redevance épuration, là je vais vous parler de la 
redevance transport épuration qui est la principale ressource du SIAAP et son évolution en 
fonction de notre schéma directeur qui vient d’être approuvé avec ou sans la refonte 
d’Achères comme le demandait Monsieur le Président MARZOLF. 

(Passage diapo)     

En rouge, vous avez l’évolution de la redevance 2006-2016. Aujourd’hui, nous sommes à 
0,6258 €/m3, cela paie le transport et l’épuration des eaux usées, sachant aussi que le 
SIAAP traite beaucoup d’eaux de pluie. Le Conseil d’administration du SIAAP va 
probablement voter une augmentation de 4% de cette redevance lors de ce conseil du mois 
de décembre pour l’année 2008, portant la redevance à 0,6508 €/m3. Cette courbe rouge, 
compte tenu des investissements réalisés, aboutit à un montant de redevance de l’ordre de 
1€/m3 pour 2016. 

Si l’on ne faisait pas la refonte d’Achères, ce qui ne serait pas forcément une bonne chose ni 
pour vous ni pour nous ni pour les riverains, on aboutirait à une évolution de la redevance, 
en 2016, de l’ordre de 0,9315 €/m3. 

Cela n’est pas très parlant mais, si l’on prend l’exemple qu’une famille avec deux enfants 
consomme à peu près 120 m3 d’eau par an, quand on regarde l’évolution entre 2006 et 
2016, on aboutit à une augmentation de 3 €/mois, alors que si la refonte d’Achères ne 
s’effectuait pas, on aboutirait à une augmentation de l’ordre de 1,3 €/mois. Ce n’est pas 
fondamental dans le cadre de la complexité financière du prix de l’eau, sachant que 
l’assainissement ne représente globalement qu’un tiers de la facture d’eau comme l’a montré 
M. TABUCHI. En Ile-de-France, c’est de l’ordre de 3,14 € selon une étude de l’Agence de 
l’eau pour l’année 2005, rapport publié en 2006, dont je félicite l’Agence pour sa qualité et 
que je vous recommande. 
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En se basant sur une consommation moyenne pour une famille, on aboutit à un coût de l’eau 
de 350 à 380 € par an, c’est-à-dire la consommation avec tout le circuit de la production, de 
la distribution de l’eau potable, la consommation et, bien évidemment, la collecte, 
l’assainissement et l’épuration. Nous sommes sur des chiffres qui vont aller à la hausse, 
certains spécialistes parlent du doublement du prix de l’eau dans les années à venir, soit 
passer de 3 à 6 € le m3 à l’horizon 2016-2020 ; 6 € étant le prix que l’on peut rencontrer dans 
certains pays d’Europe du Nord qui sont un peu plus en avance que la France en matière de 
conformité européenne. 

M. PHILIPPE MARZOLF : L’Agence de l’eau ne nous a pas présenté l’augmentation de la 
redevance agence d’ici 2016. 

M. JEAN-PIERRE TABUCHI : Tout à fait, je n’ai parlé que de la part assainissement simple.  

M. PHILIPPE MARZOLF : Il reste une question que l’on a posée tout à l’heure sur la différence 
technique entre membranes ou biofiltres, y a-t-il une grosse différence de prix ? 

M. JEAN-PIERRE TABUCHI : A l’heure actuelle, en fonction des études que nous menons, on 
ne peut pas dire s’il y a une différence importante entre ces différentes techniques car on 
veut mener des études de type ACV, tout cela est trop prématuré. De la même façon, nous 
ne raisonnons pas (je vois la question posée) sur le complément 450.000 m3. On raisonne 
sur la totalité de l’usine par rapport à la conformité DERU DCE. 

M. PHILIPPE MARZOLF : Nous n’allons pas relancer le débat sur les 70% des 30% mais il 
sera clairement marqué dans notre compte rendu car c’est ce que nous avons entendu. 

Nous allons redonner la parole à M. Patrice SALVAUDON. 

M. PATRICE SALVAUDON : Je voudrais retenir à la source une doctrine de l’Agence de l’eau 
mais qui n’est pas suivie dans les faits. On s’aperçoit dans le schéma directeur 2008-2021 
du SIAAP que des volumes très importants de stockage sont prévus sur Seine aval et Marne 
aval, principalement le long de la Seine. Ils ont essentiellement une vocation curative pour 
supprimer les déversoirs d’orage avec restitution lente à Achères ou dépolluer les eaux 
avant leur rejet dans la Seine. C’est-à-dire qu’au lieu de financer des ouvrages sur l’eau des 
bassins versants de façon préventive, on finance la correction des erreurs du passé bien que 
ces travaux soient très utiles et qu’ils soient de toute façon imposés par l’Europe. Ce sont 
968.500 m3 de stockage à réaliser, soit environ 70.000 m3 par an à construire, soit 50 à 
60 millions d’euros de travaux. 

En revanche, les syndicats de la Grande Couronne n’ont plus de subvention pour les 
ouvrages de stockage du domaine public qui traitent pourtant bien plus à la source la 
problématique à la fois hydraulique et qualitative des eaux pluviales et dont l’utilité est plus 
importante sur le milieu naturel dans la mesure où les cours d’eau récepteurs ont des débits 
très faibles et sont donc beaucoup plus sensibles aux effets de choc. 

Enfin, tous ces cours d’eau arrivent bien en Seine donc, de ce fait, dans le même sens que 
l’action du SIAAP. Notre collectivité comme d’autres syndicats, à travers la gestion 
rationnelle, la mise en séparatif, les très nombreuses chaussées réservoirs et autres bassins 
paysagers, contribue très fortement à la réduction de l’impact des eaux pluviales sur le milieu 
récepteur. Des ouvrages comme le Moulin de Senlis à Crosne qui pourtant accompagne la 
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création de plaines inondables et de zones humides à la place de zones urbaines sont 
totalement cohérents avec la loi sur l’eau et n’ont bénéficié d’aucun financement de 
l’Agence. 

Les ouvrages de stockage dépollution comme ceux de Brunoy et d’autres qui captent des 
eaux chargées ne voient pour le moment aucun engagement de l’Agence. Aussi, dans le 
cadre de la problématique globale, zone SIAAP Grande Couronne, il est indispensable que 
les partenaires rééquilibrent les aides. Pour exemple, les habitants du SIAAP ont apporté à 
l’Agence de l’eau à travers la redevance pollution 8,5 millions d’euros pour 2006-2007. Les 
aides allouées au SIAAP et aux riverains pour les mises en conformité correspondent à 
2,5 millions d’euros, soit moins de 30% de ce que les habitants versent. 

Je voudrais ajouter : respectez le principe pollueur payeur. Je reprendrai ce que disait le 
rapporteur de la loi sur l’eau M. FLAGEOLET : est-il normal que les collectivités qui ne font 
rien soient aidées ? 

Enfin, dernier exemple, pour ce qui concerne l’ensemble de la plaine de la Brie, c’est-à-dire 
le Val-de-Marne et la Seine-et-Marne, l’ensemble des stations d’épuration qui sont en 
dysfonctionnement polluent moins que la dépollution des eaux pluviales. En revanche, la 
dépollution des eaux pluviales est financée de 7 à 20% sans subvention et ces stations 
d’épuration obsolètes sont subventionnées de 50 à 80%. Je disais tout à l’heure : 
cohérence ; je dirai maintenant : rationalité. 

Je ne parlerai pas de la qualité des tuyaux que vous subventionnez, est-il normal qu’une 
collectivité qui met de mauvais matériaux pour faire du gagne petit puisse bénéficier 10 ans 
ou 20 ans après de la même subvention de l’Agence pour réhabiliter ce mauvais matériau. 
Depuis 1983, Monsieur le représentant de l’Agence, le SIAAP n’est jamais revenu sur les 
collecteurs qu’il a posés, que ce soit des collecteurs intercommunaux ou communaux. 

M. PHILIPPE MARZOLF : Merci pour votre intervention, vous avez l’air de faire les choses 
bien. On est peut-être loin de Seine aval mais on est dans le schéma d’assainissement 
francilien et, forcément, c’est plus global. 

M. TABUCHI, quelques réponses sans entrer dans chaque point de détail que vous pourrez 
peut-être traiter avec Monsieur hors séance. 

M. JEAN-PIERRE TABUCHI : C’est la fête de l’Agence ! 

M. PHILIPPE MARZOLF : Vous êtes les seuls à avoir encore de l’argent en France, donc tout 
le monde vient vous solliciter et toujours plus. 

M. JEAN-PIERRE TABUCHI : Je vais simplement répondre sur la philosophie du traitement de 
temps de pluie, dans le cadre de ce qui est fait sur le SIAAP. Il faut quand même voir que 
l’agglomération parisienne représente plus de 500 km2 de surfaces imperméabilisées et que 
la part unitaire dans cette surface est importante 230 km2. Ces 230 km2 de surfaces 
imperméabilisées vont presque tous actuellement directement en milieu naturel, il faut bien 
traiter cette pollution qui est rejetée. 

J’ai déjà fait cette réponse à plusieurs reprises, il faut des interventions curatives pour traiter 
ces pollutions. On vise un objectif de performance avec le schéma d’assainissement et pour 
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le stabiliser il faut arrêter d’apporter de nouvelles eaux de ruissellement dans les réseaux. 
Donc, technique alternative, maîtrise à l’amont complémentaire du curatif, mais le curatif est 
indispensable. 

Sur les répartitions entre les redevances payées et les aides reçues, il est vrai qu’il y a des 
mauvaises années et des bonnes années, beaucoup de syndicats et de collectivités font la 
remarque quand on fait les comptes : « Cette année, j’ai payé plus que j’ai reçu ». Le but de 
l’Agence, n’est pas de redistribuer à chacun ce qu’il a payé comme étant son dû ; le principe, 
c’est la mutualisation. Si l’on faisait les comptes avec vous sur une longue période, je ne sais 
pas comment cela se présenterait mais il y a eu d’autres moments dans l’histoire de 
l’Agence où le syndicat a été aidé de manière plus généreuse qu’aujourd’hui, je le reconnais. 

J’ai bien pris note de ce que vous avez dit, sur les matériaux, etc., il y a matière à discussion 
en interne à l’Agence sur votre intervention. Il est vrai qu’on avait déjà entendu qu’il y avait 
des collectivités qui ont mis en séparatif, par exemple, à qui l’on demande maintenant 
encore d’autres travaux, et qui doivent payer deux fois. 

UN INTERVENANT : Nous avons vu tout à l’heure sur la facture d’eau présentée par 
M. TABUCHI, les différents reversements qui sont effectués. Pour avoir participé à de 
nombreux débats sur l’eau organisés par des associations, il apparaît qu’en réalité, les parts 
qui sont reversées aux institutions comme le bassin Seine Normandie ou le SIAAP, doivent 
l’être dans un délai de 9 mois. Cela veut dire que la Lyonnaise des Eaux travaille pendant 9 
mois avec l’argent que nous mettons sur le tapis pour avoir un approvisionnement en eau. 

De plus, il faut savoir qu’une société travaille en délégation du service public, les statistiques 
sont à l’appui, aujourd’hui, un service de l’eau concédé au privé, c’est en moyenne une 
facture plus élevée de 30% pour les usagers. Lorsqu’on a concédé deux services, c’est-à-
dire l’approvisionnement en eau et l’assainissement, cela monte jusqu’à 44%. Il faut savoir 
cela, aujourd’hui, le SIAAP est un véritable service public, nous travaillons sans faire de 
bénéfice pour rendre service aux habitants et aux usagers de l’eau. 

Sur le bassin tout à l’heure, on nous a montré que la plus grosse charge concerne les 
agriculteurs, ce sont les principaux pollueurs et ce sont ceux qui paient le moins en réalité. 
L’essentiel de la facture d’eau revient à la charge des ménages, rien n’est pris sur les 
agriculteurs. 

Pour revenir sur ce que disait tout à l’heure M. SALVAUDON, concernant l’instauration d’une 
taxe pollueur-payeur. La CGT est contre, nous avons fait une proposition qui est d’instaurer 
au contraire une amende exponentielle, c’est-à-dire que si quelqu’un, quel qu’il soit, est 
attrapé en train de polluer une deuxième fois, l’amende est doublée, et s’il pollue une 
troisième fois, elle triple, ainsi de suite, afin vraiment de le décourager. Aujourd’hui, on 
achète un droit de polluer, c’est ce qu’ils achètent en France, et rien n’est fait pour empêcher 
ces pollutions.   

Enfin, sur la Fédération des services publics, nous revendiquons aussi la péréquation du prix 
de l’eau de manière à avoir un prix unique de l’eau en France et que tous les services 
rendus à tous les usagers, qu’ils soient à Marseille, à Paris ou ailleurs, soient les mêmes. 
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M. PHILIPPE MARZOLF : Dans d’autres réunions publiques, l’Association « UFC Que 
Choisir ? » a fait toute une étude sur le prix de l’eau. Monsieur CARLIER devait venir ce soir, 
il a eu un empêchement, mais nous avons eu des débats sur ce sujet. 

UN INTERVENANT, REPRESENTANT LE SYNDICAT DE L’ORGE AVAL : Parmi les différentes 
actions qui sont conduites, à l’instar de ce qui a été dit précédemment, deux types d’actions 
sont pour nous importantes : les mises en conformité et le renouvellement des réseaux. Je 
vais vous lire une lettre que nous avons reçue de l’Agence de bassin qui nourrit notre 
inquiétude, nous avons des dossiers de subvention pour des renouvellements de réseau qui 
nous ont été refusés. 

Je cite l’Agence de bassin : « Les montants de travaux de création et de réhabilitation de 
réseau ont été réduits pour tenir compte du renouvellement des stations non conformes ». 
On nous a donc déjà officiellement notifiés que la mise en conformité des stations allait 
directement impacter un certain nombre de financements de nos réseaux. Ceci m’amène à 
trois questions. 

- Il serait souhaitable d’avoir non pas simplement un plan de dépenses, de coût de la 
refonte de la station mais le plan de financement, c’est-à-dire d’où proviennent les 
recettes. Il serait important d’avoir ce détail des recettes qui ne figure pas. 

- J’observe aujourd’hui que ne pas aider certains syndicats ou moins les aider que par 
le passé à renouveler des réseaux fait que nous n’avons aucune chance de pouvoir 
atteindre le bon état écologique en 2015 pour les rivières. Nous savions que cela 
risquait d’être très difficile, cette fois-ci nous sommes sûrs que nous ne pourrons pas 
atteindre ce bon état. Pouvez-vous nous expliquer comment s’effectue l’arbitrage 
entre le fait où l’on chercherait à atteindre un bon niveau peut-être pas en 2015 mais 
en 2020 pour les stations mais qu’on sacrifierait le bon état écologique des rivières ? 
On ne peut pas tout faire financièrement, vous l’avez dit, mais il serait important que 
l’on ait ce débat et de manière très claire l’arbitrage pour savoir si l’optimisation 
globale a bien été effectuée. 

- On nous dit que la refonte de cette usine est à 800 millions d’euros, vous avez cité 
tout à l’heure des chiffres nettement supérieurs à 1,3 milliard d’euros, il serait 
important que ce dossier soit complété par ce qu’on appelle une analyse de 
sensibilité, c’est-à-dire si l’on fait ce projet en mettant 600 millions d’euros, qu’est-ce 
qui est sacrifié ? Idem pour 800 millions d’euros et à 1,3 milliard d’euros en mettant à 
chaque fois en face les ressources financières supplémentaires et leur provenance. 

M. PHILIPPE MARZOLF : Sur ces trois questions précises, qui répond ? 

M. JEAN-PIERRE TABUCHI : Concernant le plan des dépenses et de financement, nous 
produirons ce document avec le SIAAP, cela fait partie des choses que nous savons et que 
nous devons faire. 

Sur la partie aide au renouvellement, aujourd’hui, les choses ont été arbitrées. Le 
programme a été approuvé, les débats ont eu lieu sur les grandes masses financières qui 
conduisent à mettre la priorité sur la mise en conformité DERU des stations. Cet arbitrage a 
été effectué pendant les débats de préparation du 9ème programme. Aujourd’hui, on gère les 
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disponibilités financières en fonction des projets qui sont présentés. Je ne peux pas en dire 
plus aujourd’hui, les grands équilibres ont été fixés. 

M. PHILIPPE MARZOLF : Les équilibres, ce sont les recettes. 

M. JEAN-PIERRE TABUCHI : Oui, tout à fait, et de l’usage des fonds. C’est-à-dire qu’il y a des 
recettes et que nous avons décidé sur la base de ces recettes de mettre plus d’argent sur les 
stations et de diminuer l’argent mis sur les réseaux d’assainissement. Cela se traduit par des 
baisses de taux d’aide, c’est indiscutable car il y a eu 10 points de baisse de subvention sur 
les réseaux d’assainissement. Nous avons même mis des dispositions où tant que la station 
n’était pas conforme à la DERU, il y avait encore – 5% d’aide sur les subventions. 

C’est un arbitrage qui a été rendu par le Conseil d’administration et le Comité de bassin. 

M. DANIEL DUMINY : Sur le plan de financement, je suis d’accord avec M. TABUCHI, il est 
très classique et identique au vôtre dans le cadre de votre syndicat. Le SIAAP a les mêmes 
recettes que vous mais nous ferons cet exercice sans problème. 

Sur le coût de la refonte de l’usine Seine aval, il est vrai qu’on avait chiffré en 2006 ce coût, 
c’était une estimation avant les études bien évidemment. Nous en sommes à 1 milliard 
d’euros en intégrant la mise en conformité DERU. Aujourd’hui, les trois études ont montré 
que le coût estimatif des entreprises qui ont répondu est de l’ordre de 1,3 milliard d’euros 
cela ne nous surprend pas car ce sont les entreprises qui ont chiffré, elles n’ont pas intérêt à 
chiffrer extrêmement bas. 

Il faut savoir aussi qu’entre 2006 et 2007, l’indice de la construction a pris environ 15 points 
en Ile-de-France, l’augmentation peut aller très vite ! Nous n’avons pas fait l’exercice du 
raisonnement à l’envers, c’est-à-dire que pouvons-nous faire avec 600 millions d’euros ? 
Ceci pour une raison assez simple parce que nous sommes partis des obligations 
réglementaires, d’un volume à traiter avec une qualité en sortie. Après, notre travail c’est de 
pouvoir être conforme à la réglementation au meilleur coût. C’est toute la procédure des 
appels d’offres qui vont être lancés, le rôle de la Commission d’appel d’offres du SIAAP, de 
ses différents partenaires car nous faisons cela de manière très ouverte. Le comité de 
pilotage, le comité technique qui analyse les offres au niveau des trois études est très 
largement ouvert, tous les services de l’Etat y participent, la Région Ile-de-France, le SIAAP 
et les départements constitutifs du SIAAP. 

Tous les chiffres sont sur la table. Pour vous montrer que ce n’est pas simple, je vais 
prendre l’exemple du prétraitement, c’est la première opération que nous allons lancer à 
partir de 2010 en termes de travaux, les chiffrages évoluent de 70 millions d’euros à 
130 millions d’euros en fonction de la solution retenue. Dire aujourd’hui que cela va coûter 
1,3 milliards d’euros ou pas, c’est très prématuré. Le chiffrage global est effectivement de 
l’ordre du milliard d’euros. 

M. PHILIPPE MARZOLF : Ce milliard d’euros, c’est hors DERU car il faudrait rajouter 
200 millions d’euros en plus. 

M. DANIEL DUMINY : Bien évidemment. Là nous faisons des perspectives jusqu’en 2016-
2018. L’évolution des coûts et des matières premières à cet horizon-là, c’est un peu 
« pifométrique ». 
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M. PHILIPPE MARZOLF : Nous avons bien compris que vous ne pouviez pas répondre 
précisément sur le plan de financement mais vous devez quand même avoir une vision sur 
ce 1 milliard d’euros. 

M. DANIEL DUMINY : Il y a déjà une vision jusqu’en 2012, dans le cadre du contrat de bassin 
qui va être signé dans quelques semaines, il y a le début de la refonte de Seine aval. Après, 
avec nos partenaires, l’Agence de l’eau Seine Normandie et la Région Ile-de-France, nous 
établirons un nouveau contrat de bassin en fonction de la réalité des appels d’offres. 

M. PHILIPPE MARZOLF : Globalement, est-ce que l’Agence de l’eau financera 50% ? 

M. JEAN-PIERRE TABUCHI : Pour la période jusqu’en 2012, le programme, c’est 45% de 
subvention. Le plan de financement sera ficelé jusqu’en 2012 mais après, nous ne pourrons 
pas donner d’indication, car nous ne savons pas ce que décidera le 10ème congrès. 

M. PHILIPPE MARZOLF : Il faudra forcément augmenter parce qu’il n’y aura pas assez 
d’argent. 

M. JEAN-PIERRE TABUCHI : Oui, si le Comité de bassin en décide, etc. 

M. MICHEL VAMPOUILLE : Je suis un représentant des régions au Conseil d’administration 
de l’Agence de bassin. 

M. PHILIPPE MARZOLF : Vous êtes le troisième financeur. 

M. MICHEL VAMPOUILLE : Non, je parle en tant qu’administrateur de l’Agence de bassin. 
Effectivement, des décisions ont été prises sur ce sujet, privilégier les stations d’épuration et 
réduire sur les réseaux. Cette décision n’a pas été facile à prendre mais elle l’a été 
quasiment à l’unanimité. Il y a eu d’autres divergences sur ce 9ème programme, mais sur ce 
point, le fait que nous savons qu’il n’y aura pas assez d’argent pour réaliser tout ce que tout 
le monde souhaiterait réaliser. 

M. PHILIPPE MARZOLF : Dans ce cas, pourquoi tous les partenaires de la politique de l’eau 
ne paient-ils pas plus ? 

M. MICHEL VAMPOUILLE : Parce que aussi bien le ministère des Finances que les élus ont 
considéré qu’on n’allait pas doubler la redevance de l’Agence de l’eau dans les années qui 
viennent. 

M. PHILIPPE MARZOLF : On a déjà 15 ans de retard sur la DERU, on a déjà pris du retard 
sur les décisions pour se mettre en conformitéZ 

M. MICHEL VAMPOUILLE : Ce n’est pas parce qu’on a du retard qu’il faut agir dans la 
précipitation. J’ai été un des premiers aussi bien à l’Agence de l’eau qu’en Comité de bassin 
à avoir dit qu’on devait très clairement annoncer qu’on ne tiendrait pas ce délai de 2015. 
D’ailleurs, la Directive européenne ne dit pas que les masses d’eau doivent être en bon état 
en 2015. Elle dit qu’on doit donner à l’Europe la liste des masses d’eau qui seront en bon 
état. J’ai dit, il y a 2 ou 3 ans, que cela ne servait à rien de clamer partout qu’on serait bien 
en 2015 car ce n’était pas possible et que ce serait une erreur. Quand on agit dans la 
précipitation, on prend les solutions les plus classiques et lorsqu’on veut travailler sur la 
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prévention, cela prend un peu plus de temps. Parfois il faut savoir perdre du temps pour 
prendre des décisions intelligentes. 

Je ne vais pas revenir sur la station Orge aval et Orge amont car je suis complètement en 
désaccord avec le Syndicat aval. J’ai entendu des réflexions : « On a des petits cours d’eau, 
donc l’eau qui sortira de la station d’épuration continuera à avoir quelques molécules de 
phosphate et de nitrate », sauf que dans d’autres pays, ces eaux qui sortent de station en 
zone un peu rurale, ils s’en servent pour de l’irrigation, pour arroser des golfs, ce que nous 
ne savons pas faire en France parce qu’il faudra peut-être une évolution de la 
réglementation. A certains endroits, je préfère qu’on perde un peu de temps pour laisser les 
élus français, l’administration française, voir ce qui se passe à l’extérieur, ce qui est d’ailleurs 
fait par des grandes entreprises françaises de gestion de l’eau qui innovent ailleurs en 
Europe et dans le monde mais qui n’innovent pas tellement chez nous, c’est extraordinaire ! 

Je considère qu’on doit dire très clairement qu’on ne sera pas sur toutes les masses d’eau 
en bonne qualité en 2015. Il vaut mieux agir intelligemment en se donnant un peu plus de 
temps. Après, il faut assumer le choix consistant à ne pas faire monter de 30 à 40% le prix 
de l’eau dans les 3 à 4 ans qui viennent. 

M. JEAN-PIERRE TABUCHI : C’est d’ailleurs le choix qui a été fait dans le cadre de la 
préparation du SDAGE puisqu’on propose pour un certain nombre de masses d’eau des 
reports de délai sur les paramètres. Nous sommes tout à fait dans le même état d’esprit. 

M. PHILIPPE MARZOLF : D’autres réactions et avis par rapport à cette question financière ? 

M. DIDIER DUMONT : Par rapport à ce qui vient d’être dit, le principal pollueur aujourd’hui ce 
sont les agriculteurs et ce sont aussi les principaux consommateurs en eau. Si on les irriguait 
avec de l’eau épurée plutôt que puisée directement soit dans la ressource, soit prélevée 
dans la production d’eau propre, on aurait une économie qui permettrait d’aller plus vite au 
niveau de la mise en conformité. 

M. PHILIPPE MARZOLF : Nous l’avons déjà vu au niveau de l’ADIMA, la politique de l’eau, 
c’est vrai que les agriculteurs ne paient pas leur consommation et pollution. 

M. JEAN-PIERRE TABUCHI : Je peux vous donner quelques chiffres, le budget de l’Agence, 
c’est 850 millions d’euros par an, l’agriculture paie 1 million d’euros de redevance et elle 
reçoit 40 millions d’euros d’aides. Même si cela est complètement disproportionné, dans la 
masse, l’agriculture ne pèse rien mais nous sommes tous d’accord sur le principe. 

M. PHILIPPE MARZOLF : Puisque nous sommes sur les chiffres, pouvez-vous nous donner 
ceux de l’industrie et des collectivités ? 

M. JEAN-PIERRE TABUCHI : Là, je vais combattre une idée reçue, la dépollution dans le 
domaine industriel est excellente ; sur les 850 millions d’euros, l’industrie paie 13% et nous 
leur reversons un peu moins car il y a peu de travaux dans le domaine de l’industrie, l’argent 
collecté auprès des industriels va soit à l’agriculture soit aux collectivités. Tout le reste est 
payé par les particuliers et cela va à la dépollution des collectivités. 
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M. PHILIPPE MARZOLF : Il est 23 heures, c’est l’heure de clôture. La prochaine réunion sera 
la clôture et on vous demande de réfléchir aux enseignements que vous retirez du débat, ce 
que nous avons retenu et si cela correspond bien à ce que vous avez entendu. 

(FIN DE LA REUNION A 23 HEURES) 

 


